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"Madani Mezrag n’a pas le droit de créer un parti politique, le texte de loi
interdit à ceux qui ont mené l’Algérie vers la situation qu’elle a traversée
de revenir à la politique. il s’agit d’un texte qu’on ne peut pas contourner,
ignorer ou dévoyer ses dispositions. L’amnistie efface les peines 
d’emprisonnement et de réclusion mais elle ne réhabilite pas, pour autant,
ces hommes politiques, elle ne peut en aucun cas permettre de reprendre
des activités politiques."

Farouk Ksentini

Rétablissement de 85 % des 25.000 clients 
d’Algérie Télécom après l’incendie à Bab-Ezzouar

Quelque 62.506 passagers ont débar-
qué au port d’Oran, depuis le début
de la saison estivale à ce jour, a-t-on
appris lundi auprès de la direction
de l’Entreprise portuaire d’Oran
(EPO). "Les car-ferries en prove-
nance d’Alicante, d’Alméria et de
Marseille ont fait 87 voyages à des-
tination du port d’Oran, entre le 1er

juin et le 30 août, avec à leur bord
62.506 passagers et 17.192
véhicules", a indiqué à l’APS, le
directeur commercial de l’EPO,
Fasla Djaoued. Le même respons-
able a relevé que ce chiffre est en
légère baisse par rapport à l’année
précédente et durant la même péri-
ode au cours de laquelle un nombre

de 65.894 arrivants a été enregistré.
Cette légère baisse est expliquée,
entre autres, par l’ouverture d’une
ligne maritime Alger-Alicante et par
la multiplication des dessertes au

niveau du port de Ghazaouet, avec
l’affrètement du car-ferry "Elyos".
Selon le même responsable, le nom-
bre de passagers enregistrés à desti-
nation de trois ports européens,
pour la période allant du début juin
au 30 août courant, est de 49.163
voyageurs alors que le nombre de
véhicules enregistrés est de 12.559.
La compagnie nationale de transport
maritime des voyageurs (ENMTV) a
effectué, depuis le début de l’été à la
fin du mois d’août, quelque 64
escales au port d’Oran, a-t-on appris
de sources portuaires. Le reste des
navettes a été assuré par la
compagnie espagnole "Acciona".

Quelque 85 % des 25.000 clients
d'Algérie Télécom à Alger-Est et
ayant subi un isolement suite à l'in-
cendie survenu le 27 août dans une
chambre de câbles souterrains à Bab-
Ezzouar ont été rétablis, a annoncé
dimanche l'opérateur public dans un
communiqué. "Algérie Télécom
annonce que 85 % des 25.000 clients
des zones-Est d'Alger, isolés en raison
de l'incendie, jeudi 27 août, d'une
chambre de câbles souterrains à Bab
Ezzouar, ont été rétablis suite à l'in-
tervention des équipes techniques",

précise la même source. Algérie
Télécom rassure ses clients dont le
service n'a pas été encore rétabli en
annonçant que ses techniciens "pour-
suivent le travail pour rétablir 900
clients restants à Bab Ezzouar, avec
l'installation d'un nouvel équipement
MSAN". S'agissant des pertes engen-
drées suite à cet incendie, AT note que
"les premières estimations des dégâts
font état d'un manque à gagner d'au
moins 30 millions DA pour Algérie
Télécom". "Le coût de réparation et
de remplacement des câbles en fibre

optique endommagés est pour sa part
estimé à plus de 10 millions DA. Des
pertes sèches auxquelles il faudra
ajouter la compensation des clients
dont le service ADSL et téléphonie a
été interrompu et le préjudice moral
pour l'image d'Algérie Télécom",
explique la même source. Algérie
Télécom souligne avoir enregistré,
durant le 1er semestre 2015, des pertes
estimées à 200 millions DA, dues à
des coupures accidentelles sur son
réseau et à des actes de sabotage sur
ses équipements.

Le P.-DG de l'opérateur public de la téléphonie mobile
Mobilis, Saad Damma, s'est félicité de la position de
leader de son groupe en matière de technologie 3G en
Algérie suite aux résultats publiés dimanche par l'obser-
vatoire du marché de la téléphonie mobile en Algérie et
édités par l'ARPT. Le rapport classe Mobilis numéro 1
de la 3G en nombre d'abonnés qui a atteint 3.816.312 à
fin 2014, représentant 44,85 % de parts de marché.
Mobilis compte entériner "ce leadership dès la fin de
cette année 2015, une fois que les 48 wilayas seront
totalement couvertes par la 3G++ de Mobilis", a
indiqué M. Damma dans une déclaration à l'APS. Il s’est
déclaré "fier et heureux d’être le leader de la 3G en
Algérie avec une part de marché considérable autour de
45 %". Le premier responsable du groupe a tenu, à cette
occasion, à "remercier tous les clients du groupe pour

leur confiance, les compétences de Mobilis (techniciens
et commerciaux) pour les efforts qu'ils consentent",
réitérant "l'engagement du groupe à couvrir les 48
wilayas à fin 2015". Evoquant les données rapportées
par l’observatoire, le P.-DG de Mobilis estime que "les
chiffres démontrent que le marché algérien n’est pas
encore saturé mais plutôt très porteur, enregistrant une
évolution de plus de 9 % sur le parc global, et une den-
sité mobile qui passe de 102,4 à plus de 109 %". Il a
relevé que "cette dynamique enregistrée sur le marché
national fait que notre segment d’activité soit l’un des
plus actifs sur la Méditerranée, ce qui explique l’intérêt
porté par les différents équipementiers et fournisseurs
de terminaux". Par ailleurs Mobilis détenait également,
à fin 2014, le plus grand réseau de téléphonie mobile de
3G avec au total 35 wilayas couvertes.

Mobilis se félicite de sa position de leadership 
de la 3G en Algérie

62.506 passagers ont débarqué 
cet été au port d’Oran 

Des milliers de 
morses s'échouent

sur une plage 
à cause de la fonte 

de la banquise

En Alaska ils arrivent par vagues
entières. Des milliers de morses
s'échouent sur une plage près de

Point Lay, en Alaska (Etats-UInis),
depuis le 20 août dernier, rapporte

Slate. En cause, la fonte de la
banquise qui prive ces animaux de
nourriture et de refuge et les pousse

à s'entasser sur cette petite île.
Ces rassemblements sont de plus en

plus fréquents dans la région de
Point Lay. En 2014, quelque 35.000
animaux se se regroupés sur cette
même plage, fin septembre. Mais

c'est la première fois que ce
phénomène se produit si tôt dans

l'année, souligne le Guardian. Ces
rassemblements s'avèrent dangereux

pour les morses du Pacifique, qui
manquent de nourriture et peuvent
développer des maladies, rapporte

World view of global warming, qui a
signalé leur présence.

Certains risquent en outre d'être
écrasés par leurs congénères si le

groupe décide de se déplacer
subitement, par exemple lors du

passage d'un avion.

Un grand écart, où il
veut, quand il veut
Un homme s'amuse à poster des
vidéos en réalisant des grands
écarts, n'importe où, dans New

York. A priori, l'exécution de l'une
des figures de gymnastique les plus
délicates qui soit, puisqu'elle exige
une souplesse extrême, ne pose à
Logan Paul (son pseudonyme sur

Vine) aucun problème.
La réaction du public est à la

hauteur de l'exploit que Logan Paul
réalise à volonté, n'importe où, que
ce soit dans le métro, dans la rue,
devant un taxi, dans le hall d'un

musée... La vidéo, postée sur
Youtube le 29 août a déjà été

visionnée des centaines de milliers
de fois.



PAR INES AMROUDE

I ntervenant à l’ouverture de la pre-
mière session de formation interac-
tive des journalistes exerçant en
tamazight, organisé par le Haut-

Commissariat à l’amazighité (HCA),
Hamid Grine a, également, insisté sur la
volonté de son département ministériel de
prendre une part "active" à la promotion
de la langue amazighe, qui constitue un
fondement de l’identité nationale, dans les
médias nationaux.
Il a rappelé, à ce propos, les efforts four-
nis depuis des décennies, "parfois dans
des conditions difficiles", par des profes-
sionnels de la presse, pour rendre la
langue amazighe "visible" au sein des
médias nationaux.
Insistant sur la formation des profession-
nels de la presse d’expression amazighe,
le ministre a estimé que l’élaboration d’un
lexique dédié à la presse dans cette langue
est un outil "important" dans cette quête
pour la promotion de l’usage du tamazight
dans la presse.
De son côté, le secrétaire général du HCA,
Hachemi Assad, a rappelé que cette for-

mation rentre dans le cadre de la mise en
œuvre de la convention de partenariat
passée entre le HCA et le ministère de la
Communication, en février dernier, visant
à promouvoir l’usage du tamazight dans
les médias.
C’est ainsi qu’il a assuré les participants

(des journalistes d’expression amazighe),
que le HCA continuera à accompagner les
professionnels des médias amazigho-
phones pour relever le défis de doter le
tamazight d’un lexique propre aux
médias.
Le SG du HCA a souligné, dans ce cadre,

que "tout sera entrepris pour élaborer un
lexique spécialisé dédié exclusivement
aux professionnels des médias", assurant,
par la même, une continuité dans la for-
mation des journalistes amazighophones.
Pour Belkacem Mellah, chargé de la com-
munication au Premier ministère, la pro-
motion du tamazight est "devenue un fait
réel", estimant que le nombre "important"
de festivals pour la préservation et la pro-
motion du patrimoine amazigh est là pour
témoigner des efforts consentis par l’Etat
dans cette voie.
Pour lui, une étape importante a été
franchie dans le processus de promotion
de cette langue, au point, a-t-il dit, qu’on
ne parle plus aujourd’hui, de chaoui,
Kabyle, mozabite, tergui…, mais de
langue amazighe.
Cette session de formation interactive des
journalistes en tamazight, qu’abrite la
Bibliothèque nationale du 1er au 4 septem-
bre, verra la participation d’un nombre de
spécialistes des médias et des questions
liées au lexique amazigh qui animeront
plusieurs ateliers. 

I. A.
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ALGÉRIE-MALI, QUESTIONS D’INTÉRÊT COMMUN

Totale convergence
des positions et analyses

politiques
L ' Algérie et le Mali ont exprimé leur

"convergence totale" de positions et
d'analyses politiques sur les principales
questions d'intérêt commun et ont

réitéré leur engagement à œuvrer pour le renforce-
ment de leurs relations bilatérales, indique mardi un
communiqué conjoint rendu public à l'issue de la
visite de travail et d'amitié en Algérie du président
malien, Ibrahim Boubakar Keita. "Les deux chefs
d’Etat ont confirmé la convergence totale des posi-

tions et des analyses politiques des deux pays sur
les principales questions d’intérêt commun, et ont
réitéré leur engagement commun d’œuvrer au ren-
forcement des relations de coopération dans tous
les domaines en vue de l’édification d’un partenar-
iat stratégique", précise le communiqué. Les deux
Présidents "ont procédé à un échange sur les évolu-
tions intervenues dans chacun des deux pays,
notamment les réformes et les grands programmes
de développement en cours de réalisation".      R. N. 

Le président Bouteflika 
décoré de la Grande Croix de

l'Ordre national du Mali
Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a été décoré
lundi de "la médaille de Grande Croix de l'Ordre national du
Mali" par le président malien, Ibrahim Boubacar Keita.
"Il s'agit de la plus haute distinction au Mali décernée à notre
grand frère, Abdelaziz Bouteflika", a déclaré le président malien
à l'issue de son entretien avec le chef de l'État.
Le président malien a indiqué que cette distinction a été décer-
née au président Bouteflika en reconnaissance aux efforts
consentis pour la paix au Mali.
Le président malien a été également décoré par le président
Bouteflika de la médaille de l'Ordre de mérite national "Athir", en
reconnaissance des "éminents services rendus à son pays et à sa
ferme volonté de préserver la souveraineté, l'indépendance et
l'intégrité territoriale du Mali". Le président Keita a relevé que
cela dénote que les deux pays "œuvrent pour que leur coopéra-
tion soient toujours à la hauteur des attentes des deux peuples
frères" R. N.

COOPÉRATION ALGÉRO-IRANIENNE

Le MAE iranien en visite en Algérie 

L e ministre des Affaires étrangères
de la République islamique d'Iran,
Mohamed Jawad Zarif, effectuera à
partir de mardi une visite de deux

jours en Algérie à la tête d'une importante
délégation, indique le ministère des
Affaires étrangères dans un communiqué.
M. Zarif sera porteur d'un message du
président iranien, Hassan Rohani, au
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, ajoute la même source. Cette
visite, qui entre dans le cadre des consulta-
tions régulières entreles deux pays, "per-
mettra aux deux parties d'échanger leurs
vues sur la situation actuelle au Proche-
Orient et sur les questions globales d'in-
térêt commun, ainsi que d'évoquer les
moyens de renforcer la lutte contre le ter-
rorisme", précise la même source. Elle
leur permettra, aussi, d'examiner le calen-
drier des prochaines échéances qui s'ou-
vrent à la coopération et à la concertation
bilatérales, respect de la souveraineté ter-

ritoriale des pays convergence des posi-
tions similaires L'Algérie et l'Iran ont des
"positions similaires" concernant le
respect de la souveraineté territoriale des
pays et croient à "la non-ingérence
étrangère", a indiqué mardi à Alger, le
ministre des Affaires étrangères iranien,
Mohamed Jawad Zarif. "Nous avons
besoin (Algérie et Iran) de travailler
ensemble, car nous avons des positions
similaires concernant le respect de la sou-
veraineté territoriale des pays, comme
nous croyons à la non utilisation de la
force et la résolution des problèmes à tra-
vers le dialogue", a déclaré à la presse, M.
Zarif à son arrivée à l'aéroport interna-
tionale Houari Boumediene. "C'est aux
peuples eux-mêmes de décider de leurs
destinés loin de l'ingérence étrangère", a-
t-il ajouté Le chef de la diplomatie irani-
enne a précisé, à ce propos, qu'Alger et
Téhéran entretiennent une coopération
"étroite" dans plusieurs secteurs et que sa

visite de deux jours en Algérie sera, égale-
ment, l'occasion pour son intensification
dans les domaines économique, culturel et
commercial. M. Zarif a indiqué qu'il
examinera avec les hauts responsables
algériens les questions d'intérêt communs,
soulignant la nécessité de travailler ensem-
ble notamment dans "notre région qui con-
naît plusieurs problèmes dont la radicali-

sation, la violence et l'extrémisme". Le
chef de la diplomatie iranienne a été
accueilli à son arrivée à Alger, par son
homologue algérien, Ramtane Lamamra,
avec qui, il a eu, juste après des entretiens.
M. Zarif est porteur d'un message du prési-
dent iranien, Hassan Rohani, au président
de la République, Abdelaziz Bouteflika.

R. N.

Hamid Grine.

PRESSE TAMAZIGHT

Grine insiste sur la formation 
des journalistes

Le ministre de la Communication, Hamid Grine, a réitéré mardi à Alger, l'engagement de son département ministériel pour la
promotion du journalisme d’expression amazighe notamment à travers la formation et la professionnalisation du métier.

LUTTE ANTITERRORISTE 
Un individu neutralisé et plusieurs armes

récupérées à Jijel
Un terroriste a été arrêté, lundi, à Jijel par un détachement de la 5e Région mili-

taire, annonce le ministère de la Défense nationale dans un communiqué rendu
public mardi 1er septembre. Un fusil semi-automatique de type Simonov, 4 fusils
de chasse, un appareil de confection de cartouches et une quantité de munitions
ont été également récupérés, selon la même source. À Ouargla, “une quantité de
munitions, un moule de fusil de chasse, deux véhicules tout-terrain, une paire de
jumelles, des téléphones et une quantité de carburant ont été saisis à l’issue d’une
opération de recherche dans la commune de Rouisset” précise le ministère de la
Défense nationale R. N.
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PAR IDIR AMMOUR

LL es prix sont si élevés que probable-
ment plusieurs familles aux
revenus moyens passeront cer-

tainement un Aïd sans sacrifice. 
Une virée auprès de quelques vendeurs,
permet de constater les prix proposés  à
Alger et à Tizi-Ouzou. On a constaté que
les prix connaissent une hausse fulgu-
rante, tout comme durant les années
précédentes. Et ce, vu, l'énorme engoue-
ment de nos concitoyens, pour la fête du
sacrifice. Selon ces vendeurs et aussi
certains citoyens qui se sont rendus dans
les marchés, le prix d'un mouton ordi-
naire n'est pas inférieur à 30.000 DA. 
De nombreuses personnes ont exprimé
une grande déception quant à la spécula-
tion qui touche aussi le prix du bétail,
dès l'approche de l'Aïd qui n'est plus qu'à
quelques semaines seulement. Ces
vendeurs justifient, en fait les dessous

des marchés à bestiaux. Ils affirment que
la disponibilité des moyens de transport
fait que jusqu'à 70% des moutons pro-
posés à la vente à l'occasion de la fête de
l'Aïd El-Adha ramenés dans le nord du
pays, se répercute directement sur les
prix. 
Des habitués de ce genre de marchés,
soutiennent également que les intermé-
diaires qui procèdent, peu avant la fête
de l'Aïd El-Adha, à l'achat des cheptels
pour les placer dans des étables et des
hangars dans les grandes villes du pays,
"influent" le prix des bêtes et le font
grimper. 
L'on affirme aussi que les intermédiaires

ne négocient même pas le prix des bêtes,
préférant les embarquer le plus rapide-
ment possible, convaincus que tout sera
vendu et que la marge bénéficiaire est
assurée. 
C’est l’amer constat que tout le monde
peut faire. 
Dans ce contexte, des maquignons
approchés, eux-mêmes, ont confirmé la
cherté du cheptel cette année. 
Il faut reconnaître que c’est "une saignée
budgétaire de plus pour les ménages,
déjà ruinés par les évènements succes-
sifs, à savoir le mois de Ramadhan et la
rentrée scolaire".

I. A.

À QUELQUES SEMAINES DE L’AÏD AL ADHA

Les prix des moutons continuent
de grimper

AADL BLIDA

Réception de 2.000 logements durant
le premier semestre 2016

SOUSCRIPTEURS AADL
2001-2002

Le choix des sites
ouvert le 5 septembre

Les souscripteurs au programme
de location-vente 2001-2002 pour-
ront effectuer le choix du site de
leurs logements à partir du 5 sep-
tembre via le site web de l'Agence
nationale de l'amélioration et du
développement du logement
(AADL), a annoncé l’agence mardi
dans un communiqué. Les sous-
cripteurs des années 2001 et 2002
ayant actualisé leur dossier en 2013
et versé la première tranche de
10 % peuvent consulter le site web
de l'agence (www.aadl.com.dz)
pour "effectuer le choix du site et
renseigner le formulaire affiché", et
ce à partir du 5 septembre 2015,
précise la même source. 
Les rendez-vous des souscripteurs,
qui seront invités à se présenter au
niveau des agences de wilaya et au
siège de la direction générale pour
les souscripteurs de la wilaya
d'Alger afin de retirer l'ordre de
versement de la deuxième tranche
de 5 %, seront affichés sur le même
site web, a-t-on ajouté.

CARAVANE NATIONALE
DE LA MICRO-ENTREPRISE
Prochaine escale

à Oran 

La caravane nationale de la micro-
entreprise visant  à encourager les
jeunes promoteurs à lancer leurs
projets et accompagner le  déploie-
ment du réseau d'Algérie Télécom
(AT), fera une escale à Oran, jeudi
et vendredi, a-t-on appris auprès de
la Direction opérationnelle des
télécommunications  d'Oran. 
Initiée par Algérie Télécom (AT) et
l'Agence nationale de soutien à
l'emploi des jeunes (Ansej) en par-
tenariat avec l’Association natio-
nale des  jeunes bénéficiaires de
crédit et jeunes investisseurs, le
coup d’envoi de cette  caravane a
été donné le 5 août dernier à
Skikda. 
La caravane qui sillonnera toutes
les villes du pays en trois mois,  se
veut "un trait d’union entre AT,
l’ANSEJ et les jeunes investisseurs
désireux  de créer leur entreprise
dans le domaine des TIC et bénéfi-
cier des projets d’Algérie  Télécom",
a-t-on expliqué.  
Avec un plan
d'investissement de 45 milliards de
dinars en 2015, AT a besoin  d'entre-
prises sous-traitantes pour la
modernisation de son réseau et le
déploiement  de câbles en fibre
optique à travers un très vaste terri-
toire, a-t-on soutenu,  ajoutant que
pour les jeunes promoteurs, "AT
assure une formation au personnel
et une convention annuelle qui
garantit des revenus stables à la
micro-entreprise". Un accord signé
en 2011 entre AT et l’Ansej, pour
aider à la création  de micros entre-
prises spécialisées dans les métiers
en relation avec le secteur  des télé-
coms. 
Selon la même source, cette
convention répond aux besoins
d’AT en entreprises  sous-traitantes
afin de prendre en charge l’ambi-
tieux programme de modernisation
et d’extension de son réseau à tra-
vers le territoire national. 
Depuis la signature de la conven-
tion en 2011, pas moins de 300
micro-entreprises  ont été créées et
504 personnes formées aux métiers
des TIC.

R. N.

PAR ELIAS SEMAOUN

UU n premier lot de logements AADL
(2.000 unités), en réalisation au
niveau de la ville nouvelle de

Bouinan, à l’est de Blida, sera réception-
né durant le premier semestre 2016, a
annoncé, lundi, le wali Abdelkader
Bouazgui.
Ce lot fait partie d’un programme de
5.000 unités AADL, prévues à la réalisa-
tion au niveau de cette ville nouvelle, qui
englobera près de 52.000 logements de
tous types, à l’horizon 2019, a-t-il
expliqué, lors d’une rencontre, consacrée
aux préparatifs de réception du projet.
Des responsables locaux, des cadres du
ministère de tutelle, dont le directeur
général de la Ville, Ali Bensaad, des
représentants du ministère  des Finances
et autres responsables chargés de l’entre-
prise de la nouvelle ville de Bouinan,
créée en 2006, ont pris part à cette ren-
contre.
M. Bouazgui a insisté, à l’occasion, sur
l’impératif de fédérer les efforts de tous
les secteurs concernés (habitat, santé, les
domaines, les travaux publics, le trans-
port, l’hydraulique, l’énergie et autres),

appelant chaque partie à poser les prob-
lèmes contraignant, à ce jour, la bonne
marche des projets d’équipements
publics accompagnant ces logements
(structures scolaires, de santé, de servic-
es et autres réseaux divers).
Il a, notamment, souligné la nécessité de
leur lancement "à temps", pour que ces
commodités "soient prêtes au rendez-
vous", afin de recevoir les nouveaux rési-
dants, dont le nombre avoisinera les
10.000 habitants.
"Il est inconcevable d’attribuer des loge-
ments à leurs bénéficiaires, sans la réu-
nion de toutes les conditions de vie
nécessaires", a soutenu Bouazgui.
Il a fait part, à cet effet, de la mise en
place d’une commission réunissant tous
les secteurs concernés par ce projet, qui
sera présidé par le chef de la daïra, et
dont la mission consistera à trouver des
solutions aux contraintes posées.
Un rapport hebdomadaire sera élaboré
par cette commission pour le soumettre
aux parties en charge du projet, alors
qu’une rencontre mensuelle réunira les
responsables locaux pour la mise au
point d’un plan de travail relatif au même

projet. Le directeur des Domaines, M.
Mansouri, a soulevé, à l’occasion, le
refus de certains propriétaires terriens de
céder leurs terres dans le cadre de l’in-
térêt public. Une contrainte qui freine
l’avancée des travaux liés à la réalisation
de réseaux de routes notamment, a t-il
souligné, signalant, néanmoins, la libéra-
tion, à ce jour, de plus de 360 ha de ter-
rains privés, et l’indemnisation de leur
propriétaires avec un montant de plus de
2 0
milliards DA.
Le wali a, également, lancé un appel à
tous les investisseurs du pays, à venir
investir dans divers secteurs (sport,
santé, éducation, tourisme, industrie).
Une surface de 186 ha de la nouvelle
ville de Bouinane a été affectée pour
d'éventuels investissements, a t-il dit,
soutenant que la "nouvelle ville ne doit
pas se limiter qu'aux logements AADL, et
ne doit pas être une cité dortoir".
Il a, en outre, insisté sur l’impératif de
lancement des projets de routes, d’élec-
tricité, de gaz et d’assainissement, au vue
de leur caractère "prioritaire".

E. S.

Les fêtes de l’Aïd El-Adha se suivent et se ressemblent notamment pour le prix du mouton.

L’Aïd el-Adha approche à
grands pas. En effet cette
célébration aura lieu dans
moins d’un mois aujourd’hui.
La plupart des familles
musulmanes sacrifient un
mouton à l’occasion de cette
fête religieuse, pour respecter
la tradition et la sunna.
Néanmoins à moins d’un mois
de l’Aïd, les prix des moutons
continuent à grimper.



PAR ROSA CHAOUI

L e ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospi-
talière, Abdelmalek Boudiaf, a
annoncé, lundi à Relizane, que

l’année 2017 marquera la fin du déficit
enregistré en matière de personnels
paramédicaux. 
Le ministère a adopté une stratégie effi-
cace de formation visant à mettre fin, au
terme de l’année 2017, au déficit enreg-
istré en matière de personnels paramédi-
caux et à répondre aux besoins exprimés
des structures sanitaires, a indiqué
Abdelmalek Boudiaf, en marge de sa vis-
ite de travail dans la wilaya de Relizane. 
Dans ce cadre, il a fait état de la sortie

récente d’une promotion de 7.500 agents
paramédicaux formés dans diverses spé-
cialités. Une autre promotion de 6.500
agents achèvera sa formation en novem-
bre prochain. 

“La gratuité des soins est un
acquis pour tous les Algériens”

Par ailleurs, le ministre a tenu à assurer
que la gratuité des soins est un acquis que
nul ne peut remettre en cause. "C’est une
ligne rouge que ni le ministère ou autre
autorité ne peut dépasser", a-t-il indiqué. 
"La gratuité des soins est un acquis pour

tous les Algériens depuis la Révolution
armée. Le ministère de la Santé contin-
uera à garantir et à pérenniser ce

principe irréversible", a-t-il ajouté. Au
cours de sa visite, Abdelmalek Boudiaf a
inspecté le projet de réalisation d’un hôpi-
tal de 120 lits à Aami-Moussa. Le taux
d’avancement du projet est de l’ordre de
95 %. Une enveloppe de l’ordre de 2,2
milliards lui a été consacrée.
A la nouvelle ville Benadda-Benaouda, le
ministre a visité le chantier de la future
école paramédicale. Le chantier de cette
école, d’une capacité de 400 places péda-
gogiques, enregistre un taux d’avance-
ment de 80 %. Un budget de plus de 660
millions DA a été mobilisé pour ce projet. 
Par ailleurs, un exposé sur le secteur de la
santé lui a été présenté mettant en exergue
les avancées qu’il connaît ainsi que cer-

tains manques pour ce qui est des spécial-
ités médicales comme la neurologie, la
cardiologie et la gynécologie.
Au niveau des établissements hospitaliers
d’Oued-Rhiou et de Mazouna, le ministre
a exprimé sa satisfaction quant aux
améliorations enregistrées par le secteur
dans la wilaya. 

Au chef-lieu de wilaya, il a inspecté
quelques services de l’hôpital Mohamed-
Boudiaf, avant de présider au siège de la
wilaya, une réunion avec les cadres du
secteur, les autorités locales et les élus. Il
a invité l’assistance à fournir davantage
d’efforts pour être au service du malade et
à le prendre en charge correctement.  

R. C.

PAR LAKHDARI BRAHIM 

L a compagnie aérienne nationale Air
Algérie subira à partir d’octobre
prochain "une remise à plat" de
son organisation, avec pour objec-

tif l'amélioration de sa gestion, a indiqué,
lundi à Aïn-Defla, le ministre des
Transports, Boudjemâa Talaï.
"Suite aux résultats de l’audit effectué sur
Air Algérie, la compagnie nationale aura
une remise à plat de son organisation à
partir du mois d’octobre.
Les rapports de l’audit ont préconisé des
solutions pour améliorer la gestion de
l’entreprise, donc on procédera d'une
manière étudiée et selon un programme
bien tracé à ces changements", a affirmé
le ministre à l’APS en marge d’une visite
d’inspection dans la wilaya d’Aïn-Defla.
Selon lui, "Air Algérie sera un groupe qui
va avoir plusieurs métiers à l'intérieur. Il

sera configuré en plusieurs sociétés par
actions (SPA) détenues à 100 % par Air
Algérie. Ainsi, chacune de ces SPA sera
autonome et spécialisée dans un des dif-
férents métiers d’Air Algérie, comme la
maintenance, le catering, l’exploitation,
la formation, etc.", a expliqué M. Talaï.
D’ailleurs, la compagnie nationale s’est
déjà dotée d’une filiale catering, alors
qu’une entité similaire spécialisée dans la
maintenance sera créée prochainement en
partenariat avec une société étrangère
dans le cadre de la règle 51/49% régissant
les investissements étrangers en Algérie.
Une fois opérationnelle, cette filiale n'as-
surera "pas uniquement la maintenance
des avions d’Air Algérie, mais aussi ceux
des compagnies évoluant autour de nous,
car on sera plus compétitifs, surtout qu’on
possède déjà un centre de maintenance
équipé de moyens très modernes, il ne
manque que la bonne gestion de ces

moyens", a-t-il souligné. Dans le cadre de
sa nouvelle restructuration, approuvée par
le Conseil des participations de l'Etat
(CPE), Air Algérie va se doter de quatre
filiales.
Il s'agit d'une société de catering (l'activité
de préparation des repas destinés aux pas-
sagers), d'une filiale spécialisée dans le
transport de marchandises (cargo), une
troisième dédiée au handling (embarque-
ment, enregistrement des bagages...).
Ce plan de restructuration prévoit égale-
ment le lancement d'une société qui assur-
era la maintenance et la réparation des
aéronefs d'Air Algérie et d'autres compag-
nies aériennes.
Par ailleurs, le ministre a déclaré en
inspectant les travaux de réalisation du
tunnel El Gantas (Aïn-Defla), que
l'Algérie, de par son programme d'in-
vestissement, est "sur la bonne voie" dans
le domaine des transports, ferroviaire,

aérien et maritime, "ce qui fait qu'elle est
en première position en Afrique et en très
bonne position au niveau mondial".
Au cours de sa visite dans la wilaya d'Aïn-
Defla, M. Talaï a suivi, au niveau de la
commune de Hoceinia, un exposé sur le
projet de dédoublement de la ligne fer-
roviaire El-Affroun, Khemis-Miliana sur
56 km avant de se rendre à l’entrée est du
tunnel El Gantas, un bitube de 7.330
mètres.
Le ministre a également inauguré les
gares ferroviaires des villes d’Arrib et de
Rouina.
Dans la commune d'Aïn Soltane, le min-
istre a visité l’entrée ouest du même tun-
nel  exhortant les responsables du projet à
redoubler d’efforts afin d’achever les
travaux dans les délais impartis.
À Khemis Miliana, le ministre a inspecté
le site devant abriter la future gare ferrovi-
aire. L. B.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L a facture des dépenses des fourni-
tures scolaires sera élevée. Pas un
magasin ou un espace commercial
qui ne pratique des prix prohibitifs

mettant en difficulté les petites bourses.
Les cartables et sacs scolaires coûtent en
moyenne entre 2.000 à 3.000 DA et un
pack de stylos à bille est à 200 DA sans
compter les tabliers, la trousse, les cahiers
et livres dont ont besoin les enfants scolar-
isés dans les premiers paliers. La conjonc-
ture ne se prête pas à des dépenses nor-
males et certains n’arrivent pas à com-
prendre ce phénomène qui touche des mil-
lions d’élèves obligés de s’armer pour
cette rentrée en fournitures. Sauf quelques
éléments qu’on peut trouver aisément
dans les grands espaces commerciaux, la
plupart du matériel scolaire est importé et
le choix des pays pour les gros importa-
teurs est multiple. L’Europe, la Chine et
Dubai constituent selon nos sources les
pays qui arrivent à écouler tous leurs pro-
duits avec une  facilité déconcertante. Des
marques et des labels sont nettement visi-
bles pour ceux qui s’approvisionnent en
ces produits. On estime ainsi que les
dépenses globales pour cette année sont
de l’ordre de 60 milliards de dinars avec
une tendance à la hausse. Les élèves sont

soumis à un cartable bien rempli avec tous
les outils pour les travaux pratiques en
classe dont un crayon de couleur ou une
ardoise qui reviennent plus chers que
d’habitude. Certains guettent les promo-
tions rares en se procurant des packages
de cahiers ou de livres un peu abordables

par rapport à ce qui est exposé dans les
magasins des grandes artères. Cependant,
ce n’est pas le cas pour d’autres com-
merçants qui ne lésinent pas sur les
moyens de marketing pour obliger les par-
ents à acheter aux prix indiqués sans dis-
count ni bonus comme on a l’habitude de

voir ce genre de pratiques sous d’autres
cieux. Bien avant la rentrée des classes,
les magasins qui varient en produits esthé-
tiquement bien attirants et séduisants, sont
dans l’expectative. Ils projettent, pour la
plupart d’entre eux, de baisser les prix
aussitôt la rentrée entamée. Pour ce qui est
du livre scolaire et parascolaire, c’est le
même constat. Les livres de lecture four-
nis par l’Office national de publications
scolaires ont un peu évolué dans la forme
et la présentation par rapport à il y a
quelques années. Les livres de lectures et
de maths pour le cycle primaire présentent
un avantage de qualité avec des prix
étudiés. Mais, ils ne sont pas disponibles
partout vu le nombre croissant d’élèves
scolarisés pour cette année. Pour parfaire
le cursus de leurs enfants, certains parents
n’hésitent plus en fonction de leurs
revenus à acheter les livres au format de
poche aux contenus littéraires ou scien-
tifiques. La tendance qui colle à l’actual-
ité marche bien pour les concepteurs et
éditeurs étrangers qui trouvent un marché
en or en  Algérie. Les livres aux contenus
illustrés et aux récits scientifiques
réactualisés attirent bien mais ne font que
le bonheur des familles aisées et leurs
progénitures.

F. A.
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LE TROUSSEAU SCOLAIRE HORS DE PRIX

Les bourses à rude épreuve
Cette rentrée verra un trousseau scolaire plus cher. Les parents d’élèves se plaignent de prix exagérés qui ne leur permettent pas

de subvenir aux besoins de leurs enfants.

ORGANISATION D'AIR ALGÉRIE

Les compteurs à zéro dès octobre prochain

PERSONNEL PARAMÉDICAL

Le déficit comblé à l’horizon 2017

Dur, dur de remplir les cartables.
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PAR RAYAN NASSIM

LL e ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scien-
tifique, Tahar Hadjar, a demandé

lundi à Alger à l'ambassadeur du
Royaume Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Andrew Noble, de
revoir certaines procédures administra-
tives devant permettre aux étudiants
algériens de s'inscrire dans les universités
britanniques, a indiqué un communiqué
du ministère.
Lors d'une audience accordée à l'ambas-
sadeur, le ministre "a demandé de revoir
certaines procédures administratives et

ce, pour permettre aux étudiants et doc-
torants boursiers nationaux de s'inscrire
dans les différents établissements univer-
sitaires" de la Grande-Bretagne, souligne
le communiqué. "Les deux parties ont
passé en revue l'état des relations
bilatérales en matière d'enseignement
supérieur, de même qu'elles ont convenu
de travailler davantage en vue de mettre
en place les instruments nécessaires ainsi
que les mécanismes adéquats pour
développer des projets en méthodologie
linguistique notamment par l'envoi d'ex-
perts en Algérie de même que la partici-
pation et l'emplacement de doctorants

nationaux dans les universités anglaises".
Par ailleurs, les deux parties ont manifesté
leur volonté "de développer davantage
leur coopération notamment dans l'élabo-
ration du plan de formation spécifique au
profit des étudiants et formateurs
nationaux". M. Hadjar a été invité, à cette
occasion, par la partie britannique à
"prendre part à la conférence interna-
tionale sur l'enseignement supérieur qui
se déroulera au mois d'avril 2016 à Cap
Town en Afrique du Sud et qui regroupera
plus de 500 participants entre ministres et
décideurs", conclut le communiqué.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

Nous avons "adopté une nouvelle
méthodologie de fixation des prix,
basée  sur la comparaison des

prix à l'international afin d'obtenir les
meilleurs prix  en Algérie lors de l'enreg-
istrement des produits, dans le cadre de la
maîtrise  de la facture des importations",
a expliqué le directeur des produits phar-
maceutiques au sein du ministère, Ahmed
Saïd Fraihat. 
En effet, les importations des médica-
ments sont soumises à des autorisations
préalables qui sont délivrées annuelle-
ment par le ministère de la Santé qui
négocie par ailleurs avec les fournisseurs
les prix d'accès, et fixe les marges au
niveau de la distribution et le prix final au
consommateur. 
Les autorités ont donc profité de l'occa-
sion du renouvellement des décisions
d'enregistrement des médicaments afin de
renégocier l'ensemble des prix des
médicaments importés en Algérie, en les
comparant à ceux appliqués dans un cer-
tain  nombre de pays de référence (pays
voisins, ceux de la rive sud de la
Méditerranée et certain pays européens). 
Cette nouvelle méthodologie a permis
d'obtenir une baisse d'au moins 10 % par
rapport aux marchés européens, précise
M. Fraihat ajoutant que les services  du
ministère veillent à ce que les prix en
Algérie restent les plus avantageux  dans
la région. 
Toutefois, cette nouvelle démarche n'a
aucun impact sur les délais de délivrance
des autorisations d'importation et ne peut
pas entraver l'approvisionnement du

marché, a souligné le directeur. 
"Notre démarche n'a causé aucune
lenteur. Bien au contraire, pour la pre-
mière fois depuis la création du système
de l'enregistrement, nous sommes  à jour
en matière de renouvellement des déci-
sions d'enregistrement", a-t-il  encore
soutenu expliquant que plus de 1.000 pro-
duits ont bénéficié du renouvellement
durant les sept premiers mois de 2015. 
Pour ce faire, le comité économique
chargé de cette mission, se réunit  désor-
mais une fois par semaine, au lieu d'une
fois par mois comme prévu, ce  qui
"reflète une volonté de maîtriser la facture
des importations, sur instruction  du min-
istre qui a demandé de consentir un effort
particulier pour mettre à jour  tous les
dossiers en attente". 
Ce comité s'est renforcé dernièrement par
des représentants du ministère  du
Commerce et celui des Finances, ainsi que
ceux des Douanes. 

La baisse des importations
n'entraînera aucune pénurie  

En outre, le directeur a affirmé que la
baisse de la facture d'importation des
médicaments n'aura aucune répercussion
sur la disponibilité des médicaments  sur
le marché national. 
Selon lui, la facture tend naturellement
vers l'augmentation vu la croissance
démographique, l'amélioration de

l'espérance de vie et des moyens de diag-
nostic. L'objectif des autorités publiques
est donc de "maîtriser cette facture sans
pour autant compromettre la prise en
charge des citoyens". 
"Notre politique consiste à donner toute
les chances au patient de bénéficier  d'un
traitement. Tous les prescripteurs en
Algérie ont à leur disponibilité  les
médicaments nécessaires même les plus
innovant mis récemment sur le marché
internationale", a-t-il insisté. 
Il ne s'agit ni d'une mesure d'austérité ni
de coupes au détriment de  la santé du
citoyen, a-t-il poursuivi expliquant que
cette action s'inscrit  dans le cadre d'une
politique nationale de rationalisation des
dépenses. "L'accès aux médicaments est
garanti. Toutes les mesures nécessaires
pour sécuriser l'approvisionnement du
marché sont prises", souligne-t-il. 
Pour réaliser son objectif de maîtrise de la
facture d'importation, le ministère de la
Santé s'appuie sur deux "leviers" essen-
tiels : la promotion  des médicaments
génériques qui représentent actuellement
près de 70 % du marché  et la promotion
de la production locale. 
Outre les mesures d'accompagnement et
d'encouragement, la production locale
bénéficie d'une protection des autorités
publiques qui interdisent l'importation
des produits fabriqués localement. 
La liste de produits interdits d'importation
est établie à partir des  demandes des lab-
oratoires nationaux capables d'approvi-
sionner le marché national  en quantité
suffisante.  Les besoins du marché doivent
être couverts par au moins trois produc-
teurs  qui doivent justifier la possession de
stocks suffisants de matières premières,  a
noté M. Fraihat.  Depuis 2011, la liste
comprend 252 produits contre 50 en 2008.
Elle devrait compter prochainement 117
produits supplémentaires, a-t-il fait
savoir.  La facture d'importation des
médicaments à usage humain s'est
chiffrée  durant les sept premiers mois de
2015 à 947,49 millions de dollars (14.730
de  tonnes) contre 1,36 milliard de dollars
(15.126,47 de tonnes), soit une baisse  de
près de 30,4 % en termes de valeur et de
2,62% en termes de quantité.

R. E. 

MEILLEURE NÉGOCIATION DES PRIX DES MÉDICAMENTS

Baisse sensible de la facture d’importation 

INSCRIPTION DES ÉTUDIANTS ALGÉRIENS DANS LES UNIVERSITÉS BRITANNIQUES

Hadjar demande une révision
des procédures 

PRIMES D'ASSURANCE
Accord CAAT-CPA
pour le règlement

par cartes bancaires
La Compagnie algérienne des assu-
rances (CAAT) et le Crédit Populaire
d'Algérie (CPA) ont signé, lundi à
Alger, un accord permettant le paie-
ment des primes d'assurance de
l'assureur public par carte interban-
caire.
Le contrat, qui porte sur la dotation
des agences de la CAAT en termi-
naux de paiement électronique
acceptant la carte interbancaire et
dont la mise en place est assurée
par la Satim (Société d'automatisa-
tion des transactions interbancaires
et de monétique), a été signé par
Youcef Benmicia et Omar Boudieb,
respectivement Président-directeur
général de la CAAT et du CPA.
Intervenant à l'issue de la cérémonie
de signature, M. Benmicia s'est
réjoui du fait que ce projet de parte-
nariat assurance-banque permettra
aux assurés de la CAAT, porteurs
d'une carte bancaire ou d'une carte
d'Algérie Poste de payer via les
terminaux de paiement électronique
installés au niveau de leurs agences
d'assurance.
L'opération doit être mise en œuvre
avant la fin de l'année en cours au
niveau de 17 agences pour être
généralisée, en 2016, à l'ensemble
des 154 agences que compte la
CAAT. Elle permettra également
d'améliorer la prestation de service
en direction des assurés, de mieux
maîtriser les coûts opérationnels et
d'assurer la transparence, la traçabi-
lité et la rapidité des transactions, a
encore estimé M. Benmicia.
M. Boudieb, se réjouissant de son
côté d'être à la tête de la "banque de
la monétique" en Algérie, a annoncé
le lancement prochain d'opérations
similaires avec d'autres compagnies
d'assurance et la concrétisation
d'autres projets dans le e-banking.
A la fin du 1er semestre 2015, le CPA
a émis auprès de ses clients 323.505
cartes interbancaires (CIB) contre
298.074 cartes à la fin 2014 et 14.107
cartes en 2005, a appris l'APS
auprès de cette banque publique.
La banque dispose de 2.059 TPE
dont 409 dédiés à l'acceptation de
cartes internationales Visa.
Elle compte en outre 159 distribu-
teurs automatiques de billets dont
48 ouverts à l'international.

R. E. 

Abdelmalek Boudiaf.

Un nouveau dispositif
permettant de négocier des
prix plus bas auprès des
laboratoires pharmaceutiques
étrangers est à l'origine de  la
baisse de la facture
d'importation des
médicaments constatée
depuis le début 2015, a indiqué
à l'APS un responsable au
ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière.



Selon les prévisions de l’Opep
la hausse de la demande en
brut devrait s'accélérer à 1,34
mbj en 2016, ceci explique
l’Opep en raison d'un rebond
de la croissance mondiale à
3,5 %, après 3,2 % en 2015.

P our 2016, la hausse de la demande
doit s'accélérer à 1,34 mbj l'an
prochain, en raison d'un rebond de

la croissance mondiale à 3,5 %, après 3,2
% en 2015. 
Les estimations de l'Opep divergent de
celles rendues par l'Agence internationale
de l'énergie (AIE), qui avait indiqué ven-
dredi s'attendre à une baisse de la crois-
sance de la demande mondiale d'or noir à
1,2 million de barils l'an prochain, après
1,4 million estimés pour 2015. Ainsi
l'Organisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep) prévoit une hausse de la
demande de 1,28 million de barils par jour

(mbj) en 2015, soit 100.000 de plus que
dans sa précédente estimation, et table sur
une nouvelle accélération en 2016, grâce à
un rebond de la croissance mondiale. Le
marché reste cependant structurellement
excédentaire, la demande de brut adressée
à l'Opep baissant de 0,1 mbj à 29,2 mbj
cette année alors que le quota de produc-

tion que s'est fixé l'organisation pétrolière,
qui pompe environ un tiers du brut mondi-
al, est de 30 mbj, selon le rapport. 
La demande adressée à l'Opep devrait
cependant se redresser l'an prochain pour
atteindre 30,1 mbj, selon l'organisation, ce
qui augure d'un rééquilibrage du marché.
L'Opep a confirmé lors de son dernier

sommet en juin son refus désormais de
jouer les variables d'ajustement sur le
marché du pétrole malgré la baisse des
prix, préférant maintenir ses parts de
marché face au développement notam-
ment des hydrocarbures de schiste.
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CAUSE DE L’ESSOUFFLEMENT DE L’ÉCONOMIE EN CHINE

Contraction de l'activité manufacturière en août
L'activité manufacturière chinoise s'est
nettement contractée en août, selon un
indice gouvernemental publié mardi et
tombé à son plus bas niveau depuis trois
ans, un signal supplémentaire de l'essouf-
flement persistant de la deuxième
économie mondiale. L'indice PMI des
directeurs d'achat pour la Chine s'est
établi à 49,7 en août, contre 50 en juillet,
selon le chiffre officiel dévoilé par le
Bureau national des statistiques (BNS).
Il s'agit du plus bas niveau enregistré par
cet indice officiel depuis août 2012.
Un chiffre supérieur à 50 marque une
expansion de l'activité manufacturière,
tandis qu'un indice inférieur à ce seuil sig-
nale une contraction. Le PMI est élaboré
sur la base des carnets de commandes et
divers signaux d'activité des entreprises.

Mais un indicateur PMI calculé de façon
indépendante par le cabinet Markit et pub-
lié mardi par le groupe de presse Caixin
dressait un tableau encore plus sombre
que la statistique du gouvernement.
Le PMI-Caixin s'est ainsi établi pour août
à 47,3, contre 47,8 en juillet. C'est un peu
mieux que l'indice provisoire de 47,1 pub-
lié dix jours auparavant, mais cela reste
son plus faible niveau depuis mars 2009.
"Le fléchissement de la demande a con-
duit les entreprises manufacturières à
réduire leur production encore une fois en
août, avec une baisse d'une ampleur plus
vue depuis quatre ans", commentaient les
experts de Caixin. Parallèlement, les
entreprises "ont sabré leurs effectifs en
août, pour le 22e mois consécutif, et le
rythme de suppression des emplois s'est

encore accéléré", ont-ils noté. La crois-
sance chinoise s'est stabilisée au deux-
ième trimestre à 7 %, grâce à des mesures
de soutien de Pékin, mais le tableau con-
tinue de s'assombrir et les statistiques
moroses se succèdent Les exportations du
pays se sont effondrées de quelque 8% sur
un an en juillet, tandis que la production
industrielle enregistrait un violent ralen-
tissement. La consommation reste terne,
et la récente débâcle boursière a pu con-
tribuer à plomber le moral des ménages.
"Les autorités devraient donc poursuivre
une politique monétaire accommodante"
après la nouvelle baisse des taux d'intérêt
dévoilée la semaine dernière, et adopter
"des mesures de relance supplémentaire
pour doper les investissements dans les
infrastructures", estimaient les experts de

la banque Nomura.
D'autres économistes tempéraient cepen-
dant les chiffres très décevants du mois
d'août. "La faiblesse de l'activité manufac-
turière reflète en grande partie des fac-
teurs temporaires, comme les restrictions
imposées avant le grand défilé militaire à
Pékin" le 3 septembre, soulignait Julian
Evans-Pritchard, du cabinet Capital
Economics.
De fait, les autorités ont mis à l'arrêt de
nombreuses usines à Pékin et ses environs
pour garantir un ciel bleu sans pollution
durant les Championnats mondiaux d'ath-
létisme et avant la vaste parade militaire
programmée début septembre pour com-
mémorer la défaite du Japon à la fin de la
Deuxième guerre mondiale.

Agence

WALL STREET

Un pas en arrière face aux incertitudes mondiales
Wall Street a baissé lundi, les investis-
seurs prenant leurs précautions face à un
contexte incertain, sur l'économie chi-
noise comme sur les intentions de la
Réserve fédérale (Fed): le Dow Jones a
perdu 0,69 % et le Nasdaq 1,07 %.
Selon des résultats provisoires à la clô-
ture, l'indice vedette Dow Jones Industrial
Average a cédé 114,98 points à 16.528,03
points, et le Nasdaq, à dominante tech-
nologique, 51,82 points à 4.776,51 points.
L'indice élargi S&P 500, particulièrement
surveillé par les investisseurs, a reculé de
0,84 %, soit 16,69 points, à 1.972,18
points. La baisse des indices, qui avaient
déjà enregistré une séance calme vendre-
di, est nettement plus limitée que les vio-
lentes fluctuations de la semaine dernière,
au cours de laquelle le Dow Jones avait
perdu jusqu'à 1.000 points en séance pour
finalement observer une petite hausse
hebdomadaire.
"Il y a fort à parier que l'instabilité ne
pourra pas être plus élevée que la semaine
dernière !", a estimé Bill Lynch de
Hinsdale Associates. En ce qui concerne
la séance de lundi, "il n'y pas de véritable
actualité", a-t-il jugé. "Le calendrier des

résultats d'entreprises est très peu fourni
cette semaine, et le seul indicateur que j'ai
noté aujourd'hui, c'était l'indice d'activité
de la région de Chicago, qui était à peu
près semblable aux attentes."
En léger recul pour le mois d'août, mais
tout de même en territoire positif, cet
indice n'a guère fait bouger Wall Street,
qui, plutôt, "essaie toujours de compren-
dre ce qui se passe en Chine", selon Sam
Stovall, de Standard & Poor's Capital IQ.
Lundi, c'est moins la baisse d'environ 1 %
de la Bourse de Shanghai, minime par
rapport aux quelque 40 % perdus depuis
juin, qui a retenu l'attention des investis-
seurs que des rumeurs de presse selon
lesquelles le gouvernement chinois avait
cessé ses achats d'actions et ses interven-
tions, tout en durcissant la répression des
personnes accusées de "déstabiliser" le
marché. Sur un plan plus spécifique aux
Etats-Unis, "les gens essaient de déter-
miner si la Réserve fédérale va relever en
septembre ses taux", actuellement presque
nuls, a rapporté M. Stovall. Les investis-
seurs, qui se demandent quel calendrier
suivra la banque centrale américaine pour
commencer à retirer ce précieux soutien à

l'économie, ont pour le moment trouvé
peu de réponses dans les propos tenus au
cours du week-end par son numéro deux,
Stanley Fischer, qui a laissé la porte
entrouverte à un relèvement des taux d'in-
térêt dès septembre tout en reconnaissant
que la Fed surveillait étroitement l'évolu-
tion de l'économie chinoise. "La semaine
dernière, les indicateurs économiques ont
été nettement meilleurs que prévu",
notamment une révision en hausse du pro-
duit intérieur brut américain du deuxième
trimestre, a rappelé M. Stovall. "En un
sens, cela donne une fenêtre à la Fed pour
relever ses taux à la mi-septembre." 
Parmi les valeurs, le service de vidéo en
ligne Netflix a cédé 2,21% à 115,03 dol-
lars, après avoir annoncé la fin d'un con-
trat avec le réseau télévisé Epix, ce qui
retirera du site des films comme Hunger
Games ou World War Z ou Le Loup de
Wall Street.
Les valeurs pétrolières ont profité d'un
nouveau bond des cours du brut, qui ont
pris près de 30 % à New York depuis trois
séances, comme Chevron, qui a gagné
0,70 % à 80,99 dollars, et ExxonMobil,
qui a avancé de 0,23 % à 75,24 dollars.

Egalement dans le secteur, le raffineur
texan Phillips 66 a gagné 2,38 % à 79,07
dollars, après que Berkshire Hathaway, le
fonds du milliardaire Warren Buffet, a
révélé dans un document boursier en
détenir plus de 10 %.
Le constructeur automobile Fiat-Chrysler
Automobiles (FCA) a perdu 1,46 % à
14,13 dollars après que son PDG, Sergio
Marchionne, a relancé les spéculations sur
un mariage avec General Motors, qui a
pris 1,52 % à 29,44 dollars.
Le laboratoire pharmaceutique Medicines
Company a bondi de 21,88 % à 41,00 dol-
lars après avoir fait part de résultats posi-
tifs pour un projet de traitement contre
l'excès de cholestérol, développé de con-
cert avec le groupe Alnylam
Pharmaceuticals, qui à l'inverse a perdu
5,65 % à 102,91 dollars.
En hausse à l'ouverture, le marché oblig-
ataire reculait. Vers 20H40 GMT le rende-
ment des bons du Trésor à dix ans montait
à 2,214 % contre 2,182 % vendredi soir, et
celui des bons à 30 ans à 2,958 % contre
2,915 % auparavant.

Agences

DEMANDE DE BRUT

L'Opep prévoit une accélération en 2016
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BOUMERDES, RESSOURCES HALIEUTIQUES

Nette amélioration 
de la production 

La production du poisson a
connu une "nette
amélioration", depuis le début
de l’année en cours dans la
wilaya de Boumerdès,
"période durant laquelle une
prise de plus de 2.500 tonnes
a été enregistrée, induisant
une baisse des prix au niveau
des marchés locaux", a
affirmé le directeur de la
pêche et des ressources
halieutiques.

I nduisant une hausse de 5 % de la
production halieutique, compara-
tivement à la même période de l’an-

née dernière, la plus grande partie de
cette prise a été réalisée durant les mois
de mai, juin, et juillet, a indiqué à l’APS
Kadri Cherif, soulignant que la part léo-
nine de cette production (soit 90 %) est
représentée par la sardine et l’anchois,
poissons très répandus au niveau des
côtes de Zemmouri El-Bahri et Dellys,
au moment où le reste englobe plusieurs
variétés diverses de fruits de mer
notamment. A la direction de la pêche,
on se félicite de cette manne, attendu
que cette abondance de production a eu
des répercussions positives sur le prix
d’écoulement du poisson bleu (sardine
et anchois), au niveau du marché local,
où il a connu un net fléchissement après
avoir enregistré, des mois durant, des
pics de 300 et 500 DA/kg.
La sardine s’est même vendue  dans une

fourchette de 70 à 100 DA/kg a constaté
l'APS.
Cette hausse de la production a pour
origine l’amélioration des conditions de
travail des pêcheurs, l’organisation sur-
venue dans la profession et les condi-
tions climatiques favorables ayant régné
ces derniers mois, comparativement aux
quatre premiers mois de cette année, a
fait savoir M. Kadri, ajoutant que des
"facteurs qui ont encouragé les marins
pêcheurs à intensifier leurs sorties en
mer, parallèlement à la bonne exploita-
tion de la période de repos biologique,
interdisant l’usage de chaluts pélag-
iques". Selon l'APS, le même respons-
able prévoit un "maintien de ce rythme
positif imprimé à la production de pois-
son bleu, au niveau des ports de
Zemmouri El-Bahri, Dellys et Cap

Djenet, jusqu’à la fin de la saison, fixée
à fin octobre prochain".
Il n’a été enregistré, à ce jour, aucune
infraction à la législation qui interdit
"l'usage des chaluts pélagiques, semi-
pélagiques et ceux de fond pour pêcher
à l'intérieur des zones de reproduction
des poissons, durant la période de repos
biologique", allant du 1er mai au 31 août,
a, encore, a assuré M. Kadri.
Actuellement, le littoral de Boumerdès
compte trois ports principaux de pêche
d'une capacité globale de 409 embarca-
tions, dont près de 200 unités au port de
Zemmouri et une centaine au niveau de
chacun des ports de Dellys et Cap
Djinet, le secteur compte, en outre, plus
de 4.000 marins pêcheurs et artisans.

APS

RELANCE DE LA PÊCHE CONTINENTALE

Ensemencement des barrages et plans d’eau
à Laghaouat et Biskra

600.000 alevins de carpe ont été ense-
mencés, au cours du mois d’août, dans
les barrages et plans d’eau des wilayas
de Biskra et Laghouat, a annoncé la
direction régionale de la pêche et de
l’aquaculture à Ouargla. Cette opération
a porté sur l’ensemencement d’espèces
de poissons d’eau douce au barrage
Manbaâ El-Ghezlane à Biskra et au bar-
rage  Lelmaya à Laghouat, a précisé un
responsable à la direction de la pêche,
Messaoud Kachi.
Retenue dans le cadre de la campagne

nationale 2015 d’ensemencement des
plans d’eau, lancée le 21 juillet dernier,
l’opération, qui a écarté le barrage
Foum El-Ghorza à Biskra en raison de
la baisse du niveau de ses eaux, vu l’ab-
sence de pluies, devait toucher 58 plans
d’eau, barrages et retenues collinaires à
travers 25 wilayas.
Le directeur de la chambre inter-wilayas
de la pêche et de l’aquaculture, Faouzi
Habita, a, de son côté, fait part du lance-
ment prochain, dans le cadre de l’inté-
gration de l’aquaculture dans l’activité

agricole, d’une nouvelle opération
d’ensemencement de 50.000 alevins de
type Tilapia du Nil au niveau des
bassins de Ghardaïa, Tamanrasset, Illizi,
Biskra, El-Oued et Ouargla. Lancée au
début de l’année 2015, cette opération a
permis d’influer positivement sur le
développement de la filière aquacole
dans le Sud et de développer l’activité
agricole par l’exploitation, à des fins
d’irrigation, des eaux d’élevage aqua-
cole riches en produits organiques. 

APS

ATTÉNUER LA PRESSION PESANT SUR LA COUR D’EL-HARRACH

Le tribunal de Dar El-Beïda livré mars 2016
Le tribunal de Dar El-Beïda, dont la
livraison est prévue en mars 2016, va
soulager le tribunal d’El-Harrach, qui
connaît une grande pression, a indiqué le
ministre de la Justice, garde des Sceaux,
Tayeb Louh, lors d'une visite d'inspec-
tion. En visitant le projet en présence du
wali d’Alger, Abdelkader Zoukh, le
ministre a appelé ses responsables à
accélérer la cadence des travaux afin que
''le futur tribunal vienne diminuer la

pression que connaît celui d’El-
Harrach''. Selon les prévisions, 50 % de
l’activité du tribunal d’El-Harrach, au
pénal et au civil, seront transférées vers
le nouveau tribunal dont les travaux de
gros œuvres sont achevés à 100 %, alors
que le taux d’avancement pour l’ensem-
ble du projet est de 65 %. Ce tribunal est
doté de 4 salles d’audience, chacune
pouvant accueillir jusqu’à 350 person-
nes ainsi qu’une salle pour les mineurs,

de 78 bureaux et de  cellules donnant sur
des salles d’audience. Il est également
doté d’un système de vidéoconférence,
qui permettra aux magistrats d’audition-
ner directement les témoins sans avoir à
les faire se déplacer. Un guichet unique
et une salle des archives, une salle de
réunions et d’autres salles pour les avo-
cats seront également disponibles dans
ce bâtiment de six étages.

APS

LAGHOUAT 
Plusieurs projets
pour la relance 
de l’agriculture

Plusieurs opérations, susceptibles
d’impulser une nouvelle
dynamique au secteur de l’agricul-
ture, ont été réalisées ou sont en
voie de lancement dans la wilaya
de Laghouat a indiqué la direction
locale des services agricoles.
Ces opérations, inscrites au titre
des différents programmes de
développement, concernent l’élec-
trification agricole, l’ouverture de
pistes d’accès, la réalisation de
canaux d’irrigation, la réalisation
de brise-vent et l’ouverture de
subdivisions du secteur dans cer-
taines daïras de la wilaya, a pré-
cisé la même direction à l’APS.
A ce titre, il est fait part de l’in-
scription, en 2014, d’un projet de
réalisation d’un réseau d’électrifi-
cation agricole long de 110 km,
portant ainsi le réseau global à 930
km, dont un linéaire de 553 km qui
est actuellement à l’étude par les
services de l’Entreprise de distri-
bution de l’électricité et du gaz, a
fait savoir l’APS, ajoutant que le
secteur agricole a aussi lancé, sur
les divers fonds de développe-
ment, d’autres opérations portant
ouverture et aménagement de 295
km de pistes agricoles parmi un
programme de réalisation de 820
km accordé ces trois dernières
années à la wilaya de Laghouat.
Les efforts déployés pour booster
l’activité agricole et étendre la sur-
face agricole dans la région ont
donné lieu à l’inscription d’un
programme de 600 hectares dédiés
au développement de l’arboricul-
ture fruitière, dont l’oléiculture,
portant la surface globale à 1.652
ha, dont 352 ha ont été réalisés, et
une autre de 700 ha en cours de
plantation, a souligné la DSA à
l’APS, affirmant qu’un pro-
gramme de soutien au profit de
2.700 exploitations agricoles et
d’aménagement de périmètres
dédiés aux jeunes promoteurs, à
travers la mobilisation des eaux
d’irrigation, a été arrêté dans la
wilaya, en plus du désenclavement
des régions agricoles, de l’ouver-
ture, et de la réception de subdivi-
sions agricole à Laghouat et à Aïn-
Madhi, entrant dans le cadre du
rapprochement des structures
administratives des agriculteurs.
Deux autres subdivisions sont
également en cours de réalisation
à Oued-Morra et El-Ghicha.
Ces opérations ont permis l’exten-
sion de la surface agricole utile de
la wilaya de 73.000 hectares à plus
de 77.000 hectares, alors que la
surface irriguée est passée de
32.650 hectares à 34.680 hectares.
Ces dernières années, la wilaya de
Laghouat a connu un essor en
matière de développement agri-
cole, à la faveur de nouvelles
expériences réussies faisant de la
wilaya un des pôles agricoles du
pays dans certaines filières de pro-
duction, dont celle de la pomme de
terre.

APS
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ENSEIGNEMENT DE TAMAZIGHT

La généralisation bientôt
effective à Tizi-Ouzou

La généralisation de
l’enseignement de tamazight à
travers les établissements
scolaires de l’ensemble des
67 communes de la wilaya de
Tizi-Ouzou n’est plus qu’une
question de temps. 

PAR LOUNES BOUGACI

E n effet, depuis que tamazight a été
reconnue comme langue nationale,
des moyens conséquents ont été mis

en place par l’Etat particulièrement par le
ministère de l’Éducation nationale pour
permettre son développement. Plusieurs
étapes ont été ainsi franchies dans ce sens
depuis 1995, date qui a connu l’introduc-
tion historique de tamazight dans les
écoles algériennes. Comme tient à le rap-
peler Ramdane Boukhrouf, enseignant et
chef du département de langue et culture
amazighes de l’université Mouloud-
Mammeri de Tizi-Ouzou, avant l’intro-
duction des premiers licenciés de langue
et culture amazighes dans l’enseignement,
les enseignants qui assurent l’en-
cadrement de la licence sont subdivisés en
trois catégories : la première, concerne les
enseignants amazighophones qui
enseignent d’autres matières, soit l’arabe,
le français ou l’anglais qui se convertis-
sent vers l’enseignement de tamazight. La
deuxième catégorie concerne des mili-
tants qui ont acquis une expérience dans
l’enseignement de la matière au niveau du
mouvement associatif. Quant à la
troisième catégorie, elle concerne les étu-
diants de postgraduation inscrits dans le
département de langue et culture
amazighes de l’université Mouloud-
Mammeri de Tizi-Ouzou. Mais, rappelle
Ramdane Boukhrouf, depuis "la con-
sécration de tamazight dans la constitu-
tion algérienne comme langue nationale,
en 2002, le ministère de l’Éducation
nationale a opté pour une politique de
généralisation de cet enseignement. A cet
effet, depuis l’année scolaire 2002-2003,
la direction de l’éducation de la wilaya de
Tizi-Ouzou consacre la majorité des
postes budgétaires pour la matière de
tamazight dans tous les paliers, soit au
primaire, au collège et au lycée.
Cependant, le recrutement des
enseignants de tamazight est subordonné
à un diplôme de licence en la matière.
C’est ainsi que la totalité des enseignants
qui sont recrutés à partir de l’année sco-

laire 2002-2003, sont des licenciés en
langue en culture amazighes", indique le
même chercheur. Ce dernier ajoute que
"nous pouvons subdiviser le processus de
recrutement des enseignants de tamazight
en deux étapes principales, et ce, en fonc-
tion de leurs diplômes". En effet, la pre-
mière étape, concerne les enseignants
recrutés durant l’année scolaire 1995/96
jusqu’à celle 2000-2001. Cette catégorie
concerne les convertis des autres
matières, L’apport du département de
langue et culture amazighes de Tizi-
Ouzou dans le processus de la généralisa-
tion de l’enseignement de tamazight dans
le système éducatif au niveau de la wilaya
de Tizi-Ouzou est de ce fait incontestable.
Mais il y a aussi les enseignants du mou-
vement associatif et les étudiants post-
graduants de département de langue et
culture amazighes. Quant à la deuxième
étape, elle concerne les promotions des
licenciés de tamazight de département de
langue et culture amazighes. Le nombre
d’enseignants de la première étape, est
resté presque figé durant les cinq années
d’expérimentation. Cette situation est jus-
tifiée par l’inexistence de postes budgé-
taires au niveau de la direction de l’éduca-
tion jusqu’à 2002, année de la constitu-
tionnalisation de tamazight comme langue
nationale. "Cependant, la chute légère du
nombre de postes, s’explique par le désis-
tement de quelques enseignants qui
enseignaient auparavant d’autres
matières. En effet, en l’absence des outils
didactiques, les enseignants ont préféré
regagner leurs postes d’origine",
apprend-on. En outre, le recrutement des
enseignants de la deuxième étape est
réservé exclusivement aux détenteurs
d’un diplôme de licence de langue et cul-
ture amazighes. La croissance du nombre
des enseignants s’explique ainsi par l’ou-

verture d’un nombre important de postes
et la prise en charge de la matière par le
ministère de l’Éducation en matière des
manuels scolaires et les documents d’ac-
compagnement. "En comparant les deux
étapes, nous remarquons que le nombre
de licenciés de tamazight augmente d’an-
née en année. Après la consécration de la
langue tamazight dans la Constitution
algérienne comme langue nationale à
côté de l’arabe, le ministère de l’Éduca-
tion nationale a pris en charge la matière
en ouvrant de nombreux postes de travail,
la constitution des équipes chargées
d’élaboration des outils didactiques, en
l’occurrence les manuels scolaires à quoi
s’ajoute la création du centre péda-
gogique et linguistique pour l’enseigne-
ment tamazight", ajoute le même univer-
sitaire, auteur d’une étude sur l’évolution
de l’enseignement de la langue amazighe
à travers les établissements scolaires de la
wilaya de Tizi-Ouzou ainsi que l’apport
du département de langue et culture
amazighes dans ce processus. Et de pré-
ciser que les licenciés de tamazight, sor-
tants de département de langue et culture
amazighes de l’université Mouloud-
Mammeri de Tizi-Ouzou ont "contribué à
la généralisation de l’enseignement de la
langue tamazight dans la majorité des
établissements de la wilaya, et ce, dans
les trois paliers de l’éducation". "Il con-
vient de signaler que, vu le nombre impor-
tant et croissant d’inscrits et de sortants
au département de langue et culture
amazighes pour chaque année, le min-
istère de l’Éducation nationale peut
envisager de prendre en charge la matière
en question dans les autres wilayas", est-
i l
recommandé.

L. B.

Les lieux de débauche ainsi
que les bars clandestins ne
cessent d’empoisonner la vie
des citoyens de nombreuses
localités dans la wilaya de
Tizi- Ouzou. En effet, ces
derniers temps, rares sont les
daïras qui échappent à ce
phénomène inquiétant qui est
souvent derrière la survenue
de tueries, de crimes et autres
agressions à l’arme blanche
quand ce n’est à l’arme à feu.
Après les habitants de
plusieurs localités des quatre

coins de la wilaya de Tizi-
Ouzou, qui ont eu déjà à tirer
la sonnette d’alarme via des
actions de protestation, cette
fois-ci c’est au tour des
citoyens de la daïra de Tizi-
Ghennif d’investir la rue. Au
courant de cette semaine, les
concernés ont décidé de fer-
mer le siège de daïra de Tizi-
Ghennif. 
Les initiateurs de cette action
de protestation, qui a vu l’ad-
hésion d’une bonne partie de
la population, sont ceux du vil-

lage Ioufitène. Après avoir
saisi plus d’une fois les
autorités locales dont les
responsables de la daïra sur la
nécessité d’intervenir pour fer-
mer le lieu de débauche et de
vente de boissons alcoolisées
qui empoisonne leur vie, les
habitants ont été contraints de
recourir à cette action. Les
protestataires disent que ce
lieu de débauche est situé au
lieudit Lqahwa nsebt et un
important réseau de prostitu-
tion y exerce en toute

impunité. Le comité du village
sus-cité a décidé de ne pas
rester les bras croisés devant
cette véritable descente aux
enfers.  Des plaintes auraient
même été déposées auprès du
tribunal de Draâ El-Mizan par
les représentants du comité de
village, en vain. "Si cette
ultime action reste sans suite,
promettent les habitants du
même village, d’autres auront
lieu".

L. B.

FORMATION 
PROFESSIONNELLE
1.920 inscrits 

pour la prochaine
rentrée  

L’heure est à la rentrée sociale dans la wilaya
de Tizi-Ouzou à l’instar des autres wilayas du
pays. C’est ainsi que tout comme à la direc-
tion de l’éducation de la wilaya de Tizi-
Ouzou, au niveau de la direction de wilaya de
la formation professionnelle et de l’apprentis-
sage, les préparatifs battent leur plein pour
que tout soit fin prêt avant le jour "J". Hier,
les services concernés au niveau de la direc-
tion de wilaya de la formation professionnelle
ont rendu publiques les informations
inhérentes à la prochaine rentrée et session.
Notre source précise ainsi que l’état des
inscrits établi jusqu’au jeudi 27 août dernier
est de 1.920 demandeurs de formation pour
tous les modes de formation dont 300 pour la
formation résidentielle, 300 en mode par
apprentissage, 906 pour la formation qualifi-
ante, 470 pour la formation à distance et 44
pour la formation via les cours du soir. Par
ailleurs, notre source a indiqué, à la même
occasion, que la campagne d'information
pour la rentrée de septembre 2015 se poursuit
à travers la wilaya de Tizi-Ouzou. Cette
opération a pour objectif de porter à la con-
naissance des jeunes en particulier et du pub-
lic en général de toute les opportunités de for-
mation qu'offre le secteur en matière de
branches et spécialités. "L'ensemble des
bureaux de conseillers à l'orientation au
niveau de toutes les structures de la forma-
tion professionnelle dans la wilaya de Tizi-
Ouzou, à savoir : 31 centres de formation
professionnelle et d’apprentissage ( CFPA), 4
institut nationaux spécialisés dans la forma-
tion professionnelle (INSFP) et10 annexes
restent également ouverts pour accueillir les
demandeurs de formation", ajoute-t-on. Dans
le même sillage et toujours dans le but de vul-
gariser l'offre de la formation de la wilaya à
l'occasion de la rentrée de la session de sep-
tembre 2015, la majorité des établissements
de la wilaya ont mis en ligne sur leurs
comptes Facebook leurs offres de formation
et renseignent "online" les internautes. La
direction de wilaya de la formation et de
l'enseignement professionnels de la wilaya de
Tizi-Ouzou informe également que les
inscriptions par Internet peuvent être faites
sur le site du ministère de la Formation et de
l'Enseignement professionnels. "Il est utile de
rappeler, par ailleurs, que pour la rentrée
professionnelle de septembre 2015, la direc-
tion de la formation professionnelle de la
wilaya de Tizi-Ouzou a prévu une offre de
formation très diversifiées. On a ainsi appris
l’ouverture de 9.487 places pédagogiques
pour la formation diplômante, dont 5.352
postes en mode apprentissage et 2.266
places pédagogiques pour la formation qual-
ifiante". En outre, pour la prochaine rentrée
professionnelle, prévue pour le 27 septembre
2015, les nouvelles spécialités qui seront
ouvertes sont également nombreuses. Il s’ag-
it du certificat d’aptitude professionnelle
(CAP) en montage et réparation lunetterie au
CFPA de Fréha, le certificat d’aptitude pro-
fessionnelle en menuiserie aluminium et PVC
au CFPA de Draâ Ben-Khedda, le brevet de
technicien supérieur (BTS) en automatisme et
régulation à l’INSFP de Oued-Aïssi, le certi-
ficat d’aptitude professionnelle (CAP) en
décoration sur verre au CFPA des arts tradi-
tionnels de Boukhalfa, le brevet de technicien
(BT) en mécanique réglage des équipements
textiles au CFPA de Fréha et le brevet de
technicien (BT) en électronique automobile à
l’INSFP de Oued-Aïssi et aux CFPA de
Tigzirt et Tadmaït. Notre source précise par
ailleurs que les dates phares de la prochaine
rentrée professionnelle, notamment la péri-
ode des inscriptions qui ont débuté le 14 juin,
se poursuivront jusqu’au 17 septembre 2015.
Les journées d’orientation et de sélection
pour les nouveaux stagiaires ont été fixées du
21 au 24 septembre alors que la rentrée offi-
cielle de la formation professionnelle est
fixée pour le 27 septembre prochain.

L. B.

LIEUX DE DEBAUCHE

Les habitants de Tizi-Ghennif dénoncent…



L es islamistes se sont lancés à
l'assaut à cheval, tuant 68
personnes dans le village de

Baanu vendredi soir et 11 autres
dans deux localités voisines same-
di et dimanche, ont précisé des
habitants de l'État de Borno et un
membre d'une milice d'auto-
défense locale. Un villageois,
Aisami Ari, a confirmé ce bilan
après s'être réfugié samedi à
Maiduguri, la capitale de l'État de
Borno. Un responsable gouverne-
mental parlant sous couvert de
l'anonymat a cependant limité le
bilan à 56 morts. M. Kolo a ajouté
que 4 personnes avaient également
été tuées samedi par des membres
de Boko Haram dans le village de
Karnuwa, proche de Baanu. "Les
victimes sont l'imam du village,
son fils et deux voisins", a-t-il dit.

Enfin, un habitant, Saleh Musa, a
rapporté qu'une troisième attaque
s'était produite dimanche dans le
village de Hambagda où 7 habi-

tants ont été tués et 5 blessés. Les
violences de Boko Haram et la
répression par l'Etat nigérian ont
fait plus de 15.000 morts et 1,5

million de déplacés en six ans
d'une campagne violente. Des
combattants de Boko Haram se
sont lancés à cheval à l'attaque de

trois villages du nord-est du
Nigeria ce weekend. "Des hommes
de Boko Haram venus à cheval ont
ouvert le feu" dans le village de
Baanu vers 20h30 (19h30 GMT),
provoquant la mort de 68 person-
nes, a déclaré à l'AFP Babakura
Kolo, qui combat dans une milice
anti-Boko Haram. Les porte-
parole militaire et du gouverne-
ment de l'État de Borno n'ont pas
fait de déclaration sur ces nou-
velles attaques, disant avoir été
absents de Maiduguri ce week-
end.
Boko Haram a relancé ses opéra-
tions depuis l'élection, le 29 mai,
du nouveau président du Nigeria,
Muhammadu Buhari, qui a pour-
tant promis d'écraser l'insurrection.
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80 morts dans l’attaque de 3 villages  
par Boko Haram 

Cinq soldats des forces du gouvernement internationalement
reconnu de Libye ont été tués lors d’affrontements avec les
djihadistes de l'organisation Etat islamique (EI) et l'explo-
sion d'une mine dans la ville de Benghazi, a rapporté lundi
l'agence Lana proche du gouvernement. Citant le porte-
parole militaire Miloud Zouai, Lana a fait état de la mort
lundi d'un commandant des forces spéciales Imad el-Jazoui
et de trois blessés parmi ses soldats "à la suite de l'explosion
d'une mine dans le secteur de Laythi" dans le centre de
Benghazi. "Jazoui a été tué (lundi) alors qu'il menait une
perquisition dans une maison du secteur de Laythi" a-t-on

ajouté de même source. Lana avait annoncé plus tôt la mort
dimanche de quatre soldats et fait état de 22 blessés dans les
rangs "de l’armée et des forces qui la soutiennent lors d’af-
frontements violents dans le secteur de Hawari avec la
branche libyenne de l’organisation terroriste EI". Epicentre
de la révolte populaire ayant renversé Maâmmar Kadhafi en
2011, Benghazi est depuis plus d'un an une cité meurtrie par
des combats incessants entre les forces gouvernementales et
des groupes armés. Parmi ces groupes armés figurent les
islamistes radicaux d'Ansar Asharia, une organisation
proche d'Al-Qaïda, et l'EI, qui a fait son apparition en Libye

l'an dernier et a déjà revendiqué des attaques dans cette ville.
En proie au chaos depuis la chute du régime Kadhafi, la
Libye est livrée aux milices et compte deux Parlements et
deux gouvernements qui se disputent le pouvoir, l'un basé à
Tripoli et l'autre à Tobrouk, ce dernier étant le seul reconnu
par la communauté internationale. Profitant de l'anarchie,
l'EI, qui contrôle déjà de vastes pans de territoire en Irak et
en Syrie, s'est notamment emparé en juin de la ville de Syrte,
à 450 km à l'est de Tripoli

R. I./Agence

LIBYE, VIOLENCES DJIHADISTES

Vinq soldats tués à Benghazi

Belgique veut établir un fichier national des
données des passagers des compagnies aéri-
ennes (PNR) et des utilisateurs des trains et
bateaux internationaux, a indiqué lundi le
ministre de l'Intérieur, Jan Jambon, 11 jours
après l'attaque d'un Thalys Amsterdam-
Bruxelles.
Lors de la réunion samedi à Paris des
représentants de neuf pays reliés par des
lignes ferroviaires (la France, l'Allemagne,
le Royaume-Uni, l'Italie, l'Espagne, la
Belgique, Luxembourg, les Pays-Bas et la

Suisse), "j'ai plaidé pour le PNR européen",
a déclaré Jan Jambon lors d'une audition
d'une commission du Parlement belge.
Ce projet européen de fichier européen des
données de passagers, qui ne concerne que
les compagnies aériennes, est examiné
depuis 2011 par le Parlement européen, où
son adoption est freinée par des interroga-
tions de députés sur la protection des lib-
ertés individuelles.
"Mon avis personnel, c'est que cela doit con-
cerner le trafic aérien, mais qu'il faut aussi

examiner si l'on peut étendre (le recueil de
données) aux trains et aux autres moyens de
transport, dont les bateaux", a déclaré le
ministre belge. "Il faut contrôler si l'identité
déclarée est exacte. Si le nom figure sur une
liste noire, on pourra les interpeller avant
qu'ils montent à bord", a ajouté Jan Jambon.
Trois pays de l'UE --Royaume Uni, Italie et
Espagne-- se sont déjà dotés d'un PNR
national pour les passagers des compagnies
aériennes. La Belgique est le seul pays qui a
annoncé son intention d'étendre cette

mesure aux passagers des trains et des
bateaux. Un porte-parole de la Commission
européenne a indiqué lundi que le sujet de la
sécurité dans les transports serait abordé lors
d'une réunion du groupe de travail
Transports le 11 septembre puis lors du con-
seil des ministres des Transports le 7 octo-
bre. Mais "il est beaucoup trop tôt pour
penser à un élargissement" du PNR à
d'autres moyens de transport que l'avion, a
ajouté ce porte-parole.

Agence

THALYS

La Belgique veut ficher les passagers des avions et des trains

Un train hongrois, transportant de 300 à
400 migrants à destination de Munich, a été
bloqué lundi à la frontière autrichienne peu
après son départ de Budapest, a annoncé la
police autrichienne.
"Il y a à peu près 300-400 migrants à bord.
Ils sont en train d'être débarqués", a déclaré
à l'AFP le porte-parole de la police Roman
Haslinger. Les "migrants qui ont déposé
une demande d'asile en Hongrie seront ren-
voyés à Budapest, où ils doivent attendre
que leurs dossiers soit traités, conformé-
ment aux règles européennes. Ceux qui ne
sont pas enregistrés seront, quant à eux,
autorisés à continuer leur route", a-t-il pré-
cisé. Les migrants, pour la plupart des
réfugiés syriens, font partie des quelque
2.000 personnes qui attendaient dans les
gares de Budapest transformées en camps
de réfugiés improvisés ces derniers jours.

Les autorités hongroises, qui les
empêchaient auparavant d'accéder aux
trains en l'absence du visa nécessaire pour
entrer dans l'espace de libre-circulation
Schengen, les ont finalement laissés partir
lundi à bord de trains à destination de
l'Autriche et de l'Allemagne. A la gare
Keleti de Budapest, lundi à la mi-journée,
aucune force de sécurité n'était visible alors
que les migrants se précipitaient vers les
trains à destination de Vienne, Munich ou
Berlin. Des personnes couraient le long du
quai pour attraper un train en direction de
l'Autriche prévu pour partir à 13h locales
(11h GMT). Certaines aidaient à hisser une
femme en chaise roulante dans un wagon.
La situation était un peu confuse, un
employé des services de chemins de fer
hongrois a tout d'abord refusé de faire par-
tir le train, arguant qu'il était chargé au-delà

de la capacité autorisée et que les migrants
ne possédaient pas les papiers nécessaires.
Le train est finalement parti avec 20 min-
utes de retard. Selon les règles européennes
actuelles définies par le règlement de
Dublin, les demandeurs d'asile doivent
rester dans le premier pays de l'Union
européenne dans lequel ils sont arrivés dans
l'attente du traitement de leur dossier.
Les migrants voyageant dans d'autres Etats
membres risquent d'être renvoyés vers le
pays par lequel ils sont entrés dans l'UE. La
Hongrie, membre de l'UE mais pas de l'e-
space Schengen, est devenue la porte d'en-
trée privilégiée pour les migrants transitant
par les Balkans, fuyant la guerre ou la pau-
vreté au Moyen-Orient, en Afrique et en
Asie.
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FRONTIÈRE AUTRICHIENNE

Un train hongrois avec 300 à 400 migrants bloqués pour contrôle

Près de 80 personnes ont été tuées ce week-end par des membres du groupe islamiste Boko Haram 
dans l'attaque de trois villages du nord-est du Nigeria, ont indiqué lundi des habitants.



I ls ont été laissés libres mais ont inter-
diction de se parler. Les deux journal-
istes français, Eric Laurent et

Catherine Graciet, ont été mis en examen
ce samedi pour chantage et extorsion de
fonds et placés sous contrôle judiciaire.
Ils sont soupçonnés d'avoir demandé 3
millions d'euros au roi marocain,
Mohammed VI, pour ne pas publier un
livre aux informations compromettantes.
BFMTV et Le Parisien révèlent que les
deux journalistes ont couché par écrit leur
accord. Le document, accablant et montré
à l'antenne par la chaîne d'infos, stipule
que ces derniers s'engagent "à ne plus
rien écrire sur le royaume du Maroc" et
ce, "à vie". Les deux spécialistes du
Maghreb doivent également promettre de
"ne plus jamais s'exprimer publiquement
sur ce pays directement ou indirectement"
Le contrat fait état d'une contrepartie
financière, un versement de 2 millions
d'euros. Il est mentionné que les deux
journalistes ont déjà perçu une avance de
40.000 euros chacun. Un post-scriptum
aurait été ajouté par Catherine Graciet
dans laquelle elle précise qu'elle a par-
ticipé à un documentaire sur le Maroc
avec France 3 qui n'a pas encore été dif-
fusé. La 
ournaliste demanderait à ce que celui-ci
n'entrave pas l'accord. 

"Des enregistrements 
sauvages" ?

Le document manuscrit aurait été signé
par les deux suspects lors d'un rendez-
vous dans un hôtel parisien, en présence
d'un émissaire du royaume. Selon
BFMTV, une partie de la rencontre aurait
été enregistrée par smartphone. Si la par-
tie plaignante affirme que les rencontres
ont été organisées avec le concours de la
police et de la justice française, le conseil
de Catherine Graciet dénonce auprès du
Parisien "des enregistrements sauvages".
"Le royaume du Maroc a des comptes évi-
dents à solder avec Catherine Graciet et
un nouveau livre sur l'entourage du roi
est en préparation au moment où le deal
financier se met en place", ajoute l'avocat.
Côté Eric Laurent, des sources proches du
dossiers citées par l'AFP affirment qu'il
serait passé aux aveux en garde à vue.
Sans en préciser la teneur. 

Ce que l'on sait sur l'affaire
impliquant deux journalistes

Deux journalistes français ont été mis
sous contr^le judiciaire, soupçonnés
d'avoir voulu extorquer 3 millions d'euros
au roi Mohammed VI contre la non-pub-
lication d'un livre à charge. L'hypothèse
d'une manipulation est évoquée. Le point
sur ce que l'on sait. "Un racket digne de
voyous." Voilà comment Me Eric
Dupond-Moretti a résumé, jeudi soir, la
rocambolesque affaire de chantage dont
serait victime son client, le roi du Maroc
en personne. Deux journalistes français,
Eric Laurent et Catherine Graciet, sont
soupçonnés d'avoir exigé du souverain
marocain 3 millions d'euros pour ne pas
publier un livre compromettant. Ils ont été
arrêtés jeudi à Paris et sont depuis en
garde à vue. Une information judiciaire a

été ouverte pour extorsion de fonds. 
Comment a débuté l'affaire

Selon le récit fait par maître Eric Dupond-
Moretti sur France Info, l'histoire débute
le 23 juillet lorsque Eric Laurent prend
contact avec le royaume pour évoquer son
futur ouvrage. Un émissaire marocain est
envoyé. "J'ai une vision à 360 degrés du
Maroc. Si vous m'en donnez trois [mil-
lions, NDLR], je ne publie pas le livre",
aurait alors dit le journaliste, précisant
vouloir partager le gain avec sa co-auteur,
Catherine Graciet. Rabat décide alors de
porter plainte auprès du procureur de
Paris. Les officiers mis sur l'enquête
demandent au représentant du Maroc de
jouer le jeu, sans rien dire. Puis mettent
les suspects sous surveillance. "La police
va assister aux réunions. Il [Eric Laurent,
NDLR] est filmé, enregistré et une
dernière rencontre a lieu pour savoir s'il
est seul ou si, comme il l'a dit, Catherine
Graciet est sa complice", poursuit l'avo-
cat du Royaume. Les deux journalistes
sont bien présents et reçoivent chacun un
acompte de 40.000 euros. Ils sont inter-
pellés à la sortie du restaurant parisien
dans lequel a eu lieu le rendez-vous. "Tout
a été fait de A à Z en collaboration avec
la police et la justice. Même la remise
d'argent", précise Eric Dupont-Moretti à
L'Express. 

Quel est le mobile ?
Vouloir faire chanter le souverain du
Maroc en personne peut sembler très
ambitieux. Si bien que plusieurs person-
nes se demandent s'il n'y a pas autre chose
que de la simple vénalité dans cette
affaire. Au Monde, l'avocat de Catherine
Graciet, maître Eric Moutet, évoque l'hy-
pothèse d'un "coup monté". Un observa-
teur de la vie politique marocaine fait
remarquer à L'Express que ce n'est pas
dans les habitudes du Palais d'envoyer un
émissaire et de négocier. "C'est peu crédi-
ble. Le
royaume ne répond pas aux sollicitations
et utilise d'autres ressorts", observe-t-il,
laissant entendre que l'affaire pourrait être
plus complexe qu'il n'y parait. Ce qui fait
bondir le camp d'en face. "Un coup monté
par qui ? Par le parquet ? Les journal-

istes ont signé le contrat et pris l'argent",
ironise Eric Dupont-Moretti. Lui se
demande plutôt s'il n'y a pas derrière une
opération construite visant à déstabiliser
le pouvoir politique marocain. Voire "une
instrumentalisation de la part de gens qui
seraient des terroristes". Le conseil
assure avoir des éléments qui étayent
cette piste mais qui restent à vérifier. Mais
n'en précise pas la teneur. "Je les réserve
aux juges d'instruction. Cela reste du con-
ditionnel."  Contactée par L'Express, une
source marocaine proche du royaume
reconnait "une affaire inédite" et préfère
ne pas émettre d'hypothèses. "Nous
sommes dans la position de victimes. Ce
sont des pratiques criminelles et nous
avons confiance en la justice française
pour déterminer les contours et les ten-
ants et aboutissants."

Quelle est la teneur 
du livre incriminé ?

Peu de choses ont encore filtré sur le con-
tenu du livre. L'éditeur de l'ouvrage, qui
depuis a décidé sa non publication, les
éditions du Seuil, a simplement confirmé
auprès de l'AFP que celui-ci a pour thème
Mohammed VI et qu'il était prévu pour
"janvier-février". Ce n'est pas la première
fois que les deux journalistes écrivent sur
le Palais. En 2012 déjà, ils publient Le Roi
prédateur, aux mêmes éditions, un brûlot
qui leur vaut les foudres du Maroc. Un
journal espagnol qui en avait publié les
bonnes feuilles est ainsi interdit de diffu-
sion dans le pays. Les deux suspects ont
également écrit plusieurs livres sur des
régimes du Maghreb ou du Moyen-
Orient, comme la Tunisie ou la Libye. 
La source marocaine interrogée l'assure,
"le Royaume n'a rien à cacher".
"Plusieurs livres à charge et qui reposent
parfois sur des faits non vérifiés sont bien
publics et en libre circulation au Maroc",
affirme-t-il, sans pour autant préciser
lesquels.

Les enregistrements entre 
les journalistes et l'avocat 
du roi du Maroc dévoilés

"Éric Laurent reconnaît et assume, pour

des raisons qui tiennent à un contexte
personnel difficile, avoir consenti à
rechercher un accord financier, dans des
conditions totalement étrangères à un
chantage ou une extorsion de fonds", a
déclaré hier l'avocat de l'un des deux jour-
nalistes mis en examen, soupçonné
d'avoir monnayé la non parution d'un
livre à charge sur le royaume marocain.
Pourtant, des extraits des enregistrements
des conversations entre les intéressés et
l'avocat du roi du Maroc révélés ce jour
par le Journal du Dimanche sont pour le
moins évocateurs. L'hebdomadaire livre
les détails d'un rendez-vous qui s'est tenu
le 11 août dernier, dans un chic hôtel
parisien, entre Eric Laurent et l'avocat de
Mohammed VI. L'avocat du roi du Maroc
avait sur lui un iPhone mis en mode
enregistrement, ce qui lui a permis de
capter l'échange et, ensuite, de le remettre
à la police. Voici par exemple l'un des
échanges publiés par le JDD :

-"Vous voulez quoi?" demande l’avocat.
- Je veux 3.
- Trois quoi, Trois mille ?, interroge
l’avocat.
- Non, 3 millions.
- Trois millions de dirhams?
Non, 3 millions d’euros".
Au cours de cette conversation, Eric

Laurent confirme que sa consœur est au
courant de la manœuvre et qu'elle est
d'accord pour ce deal.
Passe un certain temps. Avant de payer,
l'avocat cherche naturellement à savoir
quelles informations les deux journalistes
disposent pour penser que le Maroc est
prêt à payer une telle somme pour les
faire taire. Un nouveau rendez-vous est
fixé le 21 août. Là, "la conversation
s'éternise sur des sujets plus ou moins liés
au Maroc, les relations de François
Hollande avec le régime, l'affaire
HSBC... Rien de très  explosif", précise
l'hebdomadaire.
Puis, il est question d'un autre rendez-
vous, fixé lui le 27 août. Cette fois,
Catherine Graciet sera présente, dans un
autre hôtel de luxe parisien. Là encore,
l'avocat refait le coup du téléphone, la
journaliste demande alors de le ranger. Ce
que l'intéressé fait, mais l'appareil reste
toujours en mode "enregistrement".
Catherine Graciet explique alors être en
possession de documents sensibles, une
note de la DGSE portant sur les venues de
Mohammed VI en France. Juste avant de
leur remettre chacun un acompte, deux
enveloppes contenant chacune 40.000
euros en liquide, l'avocat exige un accord
écrit. Ce sera cette fameuse lettre sur
laquelle les deux journalistes s'engagent à
ne plus écrire sur le Maroc. Après cet
ersatz de négociations, les parties tombent
d'accord sur la somme de deux millions
d'euros. "Un chacun", selon l'enreg-
istrement. En sortant de l'hôtel, les deux
journalistes se rendront vite compte que
ce dernier rendez-vous était en fait une
opération de flagrant délit. Ils se font
cueillir par la police qui dispose donc de
deux enregistrements accablants et d'une
lettre signée de leurs mains.

S. H./Agences
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CHANTAGE CONTRE LE ROI DU MAROC

Une lettre accablante signée 
par les journalistes ?

Eric Laurent et Catherine Graciet, suspectés d'avoir fait chanter le souverain marocain contre la non-publication 
d'un livre ont été mis en examen ce samedi. Selon BFMTV et Le Parisien, ils auraient signé une lettre promettant 

de ne plus écrire "à vie" sur le royaume.
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La fibromyalgie, une affection handicapante
Ses symptômes nombreux et sa
ressemblance ou sa
cohabitation avec d'autres
maladies ou syndromes
(rhumatismes articulaires,
maladies de système, syndrome
de fatigue chronique, syndrome
de l’intestin irritable, migraine,
etc.) compliquent le diagnostic
de fibromyalgie.

L
e terme fibromyalgie vient de
"fibro", pour fibrose, de "myo"
qui signifie muscles et
d’"algie" qui signifie douleur.
Il a été critiqué par certains

médecins, car il n’existe aucune fibrose
des muscles à l’origine des douleurs.
Le terme "syndrome polyalgique
idiopathique diffus", ou SPID, a égale-
ment été proposé, mais n’a pas fait
l’objet d’un consensus international.
La fibromyalgie est un syndrome carac-
térisé par des douleurs diffuses dans
tout le corps, douleurs associées à une
grande fatigue et à des troubles du som-
meil. Ce syndrome n’entraîne pas de
complications graves, mais est très
éprouvante et empêche souvent la per-
sonne qui en souffre d’accomplir ses
activités quotidiennes ou de fournir un
travail à temps plein. L’existence de ce
syndrome est reconnue depuis 1992 par
l’Organisation mondiale de la Santé.
Cependant, la fibromyalgie est encore
mal connue et mal comprise. Bien que
les douleurs soient réelles et très
pénibles, les médecins ne parviennent
pas à détecter de lésion ni d’inflamma-
tion permettant d’expliquer ces symp-
tômes. Pour cette raison, la fibromyal-
gie a suscité certaines polémiques dans
le milieu scientifique, à tel point que
des médecins ne croyaient pas à son
existence. Aujourd'hui, il semble que
certains facteurs physiologiques (anom-
alies du système nerveux, perturbations
hormonales, etc.,) et génétiques soient
en cause. Des événements extérieurs

(traumatismes, infection...) pourraient
aussi être impliqués. Les causes exactes
demeurent toutefois incertaines. 

Diagnostic
Ses symptômes nombreux et sa ressem-
blance ou sa cohabitation avec d'autres
maladies ou syndromes (rhumatismes
articulaires, maladies de système, syn-
drome de fatigue chronique, syndrome
de l’intestin irritable, migraine, etc.)
compliquent le diagnostic de
fibromyalgie. Ainsi, en Amérique du
Nord, les personnes atteintes doivent
attendre en moyenne 5 ans (et une
dizaine de visites médicales) avant
d’obtenir le diagnostic de fibromyalgie,
même si ce temps a tendance à dimin-
uer depuis quelques années. Avant de
poser un diagnostic de fibromyalgie, les
médecins demandent des examens
complémentaires (en particulier prises
de sang et radiographies) afin d’écarter
d’autres maladies qui se soigneraient
tout autrement. Ensuite, partout dans le
monde, le diagnostic de la fibromyalgie
repose sur deux critères établis par
l'American college of rheumatology,
retenus et approuvés par un comité
international : La présence d’une
douleur diffuse pendant plus de 3 mois.
La douleur doit être présente des deux
côtés du corps (gauche-droite).

Maladies associées :
On retrouve assez souvent associées à la

fibromyalgie des problèmes tels que les
maux de tête, troubles du côlon (côlon
irritable), syndrome des jambes sans
repos, troubles oculaires, tremblements.

Causes
Les causes du syndrome ne sont pas
encore connues. Bien que la fibromyal-
gie engendre des douleurs musculaires
chroniques, il n’y a aucune lésion visi-
ble dans les muscles pouvant expliquer
les douleurs. Il s’agit d’une maladie où
de nombreux facteurs sont probable-
ment à l’origine des symptômes.
Plusieurs hypothèses ont été avancées.

Voici celles qui retiennent le plus l’at-
tention des chercheurs. Epuisement de
l’axe hypothalamo-hypophyso-surré-
nalien ou axe du stress : On pense qu’il
pourrait y avoir eu chez les personnes
prédisposées, une succession de 2 élé-
ments très importants :
* A l’adolescence ou à l'enfance, un
événement très émotionnellement
éprouvant, un stress puissant par exem-
ple un inceste 
* A l’âge adulte, sur ce terrain prédis-
posé, généralement entre 30 et 50 ans, à
l’occasion d’un nouveau stress, la per-
sonne bascule dans le syndrome
fibromyalgique.
On retrouve souvent ce type de
séquences chez les personnes
fibromyalgiques.

Diminution du seuil de 
perception de la douleur
Les personnes atteintes de fibromyalgie
ressentent davantage la douleur que les
autres. En d’autres termes, leur système
nerveux répond de façon anormale aux
stimuli extérieurs : une légère pression
suffit à déclencher un message de
"douleur" chez les personnes
fibromyalgiques. 
Cette plus grande sensibilité à la
douleur serait liée au dysfonction-
nement de certaines zones du cerveau
et à des anomalies de la transmission
des messages nerveux.

Anomalies physiologiques du
système nerveux
Plusieurs études ont montré une

diminution des taux de neurotransmet-
teurs, comme le glutamate ou la séroto-
nine, chez les personnes atteintes de
fibromyalgie. 
De même, des anomalies hormonales
(concernant l’hypophyse et le thalamus,
dans le cerveau) ont été décrites chez
les patients fibromyalgiques. Aucune de
ces observations ne permet cependant à
elle seule d’expliquer la maladie.

Facteurs génétiques
Il est désormais démontré que la
fibromyalgie a également une com-
posante génétique, plusieurs personnes
étant atteintes dans certaines familles.
Plusieurs gènes pourraient être
impliqués dans le déclenchement de la
fibromyalgie, mais les études effectuées

dans ce domaine n’ont pas donné de
résultats satisfaisants.

D’autres pistes explorées
Un trouble métabolique de la substance
P augmenterait la sensibilité à la
douleur. Son association avec le stress,
l'anxiété et la dépression est aussi con-
nue.
Un manque chronique de sommeil
réparateur. Il se peut que le mauvais
sommeil ne soit pas seulement un
symptôme, mais aussi une cause de la
fibromyalgie.
Événements extérieurs
De nombreux agents infectieux ont été
incriminés pour expliquer le déclenche-
ment de la fibromyalgie, comme les
virus de l’hépatite C ou B, par exemple,

ou la bactérie en cause dans la maladie
de Lyme. Environ 10 % des personnes
atteintes de fibromyalgie déclarent
avoir souffert d’une infection avant le
début des symptômes. Dans de nom-
breux cas, un traumatisme physique
(accident) est impliqué dans le
déclenchement de la fibromyalgie. Les
accidents de voiture causant un "coup
du lapin", c’est-à-dire un traumatisme
des vertèbres cervicales, sont souvent
montrés du doigt. Des traumatismes
émotionnels peuvent aussi être en
cause, mais ils ne concernent pas tous
les cas de fibromyalgie. C’est le cas des
sévices sexuels ou de la violence sur-
venus tôt dans la vie, ainsi que de cer-
tains événements dramatiques (agres-
sion, attentat...).

Évolution
La fibromyalgie n’est pas une maladie
grave, au sens où elle n’entraîne pas de
complications de santé majeures. Elle
n’en est pas moins une maladie pénible
et invalidante pour les personnes qui en
souffrent. Les douleurs sont chroniques
et souvent résistantes aux différents
traitements, qu’ils soient médicaux,
physiques ou psychologiques.
Cependant, elles ont tendance à rester
stables à long terme, ou à s’atténuer. Il
n’y a généralement pas d’aggravation.
L’intensité de la douleur et de la fatigue
limite les activités quotidiennes et peut
parfois avoir des répercussions sur l’ac-
tivité professionnelle. Cependant, le fait
de maintenir son activité profession-
nelle est bénéfique sur le plan psy-
chologique comme sur le plan
physique. Des aménagements du temps
de travail et du poste sont parfois
nécessaires lorsque les douleurs sont
très importantes.     

Symptômes 
La fibromyalgie est caractérisée par des
douleurs étendues et diffuses, princi-
palement musculaires, associées à une
fatigue chronique et des troubles du
sommeil. Cependant, les symptômes

diffèrent d’une personne à l’autre. De
plus, le climat, le moment de la
journée, le niveau de stress et d'activité
physique sont des facteurs qui influen-
cent la gravité des symptômes et leur
variabilité dans le temps. Voici les prin-
cipaux symptômes. Des douleurs mus-
culaires diffuses qui s'accompagnent de
raideurs matinales, et de certains
endroits précis du corps douloureux au
toucher (voir le schéma). Le cou et les
épaules sont généralement les premiers
endroits douloureux, suivis par le dos,
le thorax, les bras et les jambes. Dans
les situations extrêmes, un simple
toucher ou même un effleurement cause
des douleurs sur tout le corps (un
phénomène nommé allodynie). La
douleur peut s’accompagner de l’im-
pression que les zones douloureuses
sont gonflées. Une douleur constante,
mais aggravée par les efforts, le froid,
l’humidité, les émotions et le manque
de sommeil.
Ces principaux symptômes peuvent s’a-
jouter des symptômes moins caractéris-
tiques, mais tout aussi gênants :
*Des maux de tête ou de fortes
migraines, possiblement causés par des
tensions musculaires au cou et aux
épaules, et par un dérèglement des
voies naturelles de contrôle de la
douleur 
*Un syndrome de l’intestin irritable :
diarrhée, constipation et douleurs
abdominales.
*Un état dépressif ou une anxiété (chez
environ le tiers des personnes
fibromyalgiques) 
*Des difficultés de concentration 
*Une augmentation de l'acuité des sens,
soit une sensibilité accrue aux odeurs, à
la lumière, au bruit et aux changements
de température (en plus de la sensibilité
au toucher) 
*Un engourdissement et des fourmille-
ments aux mains et aux pieds 
*Des menstruations douloureuses et un
syndrome prémenstruel marqué 
*Un syndrome de la vessie irritable
(cystite interstitielle).

DOSSIER
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Les femmes sont les personnes les
plus touchées. La fibromyalgie
touche environ 4 fois plus de femmes
que d’hommes. Les chercheurs
pensent que les hormones sexuelles
influencent l’apparition de cette mal-
adie, mais ils ne savent pas encore de
quelle manière précisément ;
Les personnes dont un membre de la
famille souffre ou a souffert de
fibromyalgie ou de dépression.
Les personnes qui ont des troubles
du sommeil en raison de spasmes
musculaires nocturnes ou du syn-
drome des jambes sans repos ;
Les personnes ayant vécu des
expériences traumatisantes (un choc
physique ou émotionnel), comme un
accident, une chute, des sévices sex-
uels, une intervention chirurgicale ou
un accouchement difficile ;
Les personnes ayant contracté une
infection importante, comme une
hépatite, la maladie de Lyme ou le
virus de l'immunodéficience humaine
(VIH) ;
Les personnes atteintes d’une mal-
adie rhumatismale, comme la pol-
yarthrite rhumatoïde ou le lupus.

Facteurs de risque
Que des facteurs de risque, ces carac-
téristiques sont surtout des facteurs
aggravants de la maladie.
*Le manque ou l'excès d’activité
physique 
*La tendance à avoir des pensées cat-
astrophistes, c’est-à-dire à se concen-
trer sur tout ce que la douleur apporte
de négatif dans sa vie.

Prévention
La cause de la fibromyalgie n'ayant
pas été formellement identifiée,
aucune manière de la prévenir n'est
reconnue.
Mentionnons seulement qu’il est
recommandé de ne pas être en sur-
poids, car celui-ci accentue les
douleurs aux articulations et aux
muscles. Calculez votre indice de
masse corporelle (IMC) et votre tour
de taille.

Prise en charge non 
médicamenteuse
Les médicaments à eux seuls ne per-
mettent pas d’améliorer suffisam-
ment la qualité de vie des personnes
atteintes de fibromyalgie. La prise en
charge doit donc être multidisci-
plinaire. Les approches complémen-
taires, permettant notamment de se
relaxer et d’apprendre à gérer sa
douleur, restent probablement à
l’heure actuelle les méthodes les plus
efficaces pour mieux vivre avec la
fibromyalgie. En cas de fortes
douleurs, les bains en eau chaude,
avec ou sans exercices musculaires,
peuvent aussi apporter un soulage-
ment rapide.

La balnéothérapie
En cas de fortes douleurs, les bains
en eau chaude, avec ou sans exerci-
ces musculaires, peuvent aussi
apporter un soulagement rapide. Une
prise en charge en centre de rééduca-
tion avec balnéothérapie, en centre de

cures thermales  avec piscine d’eau
chaude ont démontré une certaine
efficacité.

Exercices d’aérobic
L'exercice physique fait partie inté-
grante du traitement de base. Il con-
duit l’organisme à produire des
endorphines, des hormones qui pro-
curent un bien-être et qui calment la
douleur. Plusieurs synthèses d’études,
dont une publiée en 2008, ont conclu
que la pratique d'exercices aéro-
biques supervisés réduit les symp-
tômes de la fibromyalgie et améliore
le sommeil et les capacités
physiques. Les exercices d'étirement
et de renforcement amélioreraient
aussi certains symptômes, mais les
preuves à cet effet sont moins nom-
breuses. On ne doit pas craindre
d’aggraver sa maladie en faisant de
l’exercice, puisque la fibromyalgie
n’est pas un problème d’origine mus-
culaire. D’ailleurs, il est connu
qu’une mauvaise condition physique
contribue à générer fatigue et anxiété.
Il est toutefois important de com-
mencer progressivement, avec un
programme adapté à sa condition
physique. Les exercices d’aérobic
pratiqués en piscine, préférablement
en eau chaude, peuvent être un bon
point de départ pour se remettre en
action. Selon 2 essais cliniques parus
en 2006, les exercices d’aquaforme
(marcher ou courir dans l’eau, par
exemple) sont efficaces pour soulager
la douleur causée par la fibromyalgie
et améliorer le sentiment de bien-
être. Ils doivent être adaptés aux

capacités de la personne atteinte, et
leur intensité doit être augmentée de
façon graduelle. Les méthodes per-
mettant un lâcher prise et de gérer le
stress et la douleur, comme la relax-
ation, l’hypnose éricksonnienne, ou
la musicothérapie ont fait la preuve
d’une efficacité dans cette maladie.
Elles permettent de mieux vivre avec
les douleurs et la fatigue.

Psychothérapie
La psychothérapie peut apporter des
bienfaits significatifs aux personnes
atteintes de fibromyalgie. La thérapie
cognitivo-comportementale (TCC)est
particulièrement efficace. Voir la sec-
tion Approches complémentaires.
Voici quelques conseils prodigués par
l'Association médicale canadienne
afin de soulager les symptômes :

*Limiter les périodes de stress,
puisque les symptômes s'accentuent
avec le stress 
*Avoir un sommeil régulier 
*Faire des étirements et des exercices
d’aérobic
*Appliquer des compresses chaudes
sur les points douloureux 
*Pratiquer de légers massages.

Opinion du médecin :
Dans le cadre de sa démarche de
qualité, Passeportsanté.net vous pro-
pose de découvrir l’opinion d’un pro-
fessionnel de la santé. Le docteur
Catherine Solano vous donne son
avis sur la fibromyalgie :
"La fibromyalgie n’est pas une mal-
adie mentale, bien que la santé men-
tale soit souvent atteinte, soit en
association avec la maladie ou en

conséquence de celle-ci. Il ne s’agit
aucunement d’une maladie rare, mais
d’un état chronique, habituellement
non évolutif. Il ne faut pas attendre
qu’un médecin vous prescrive un
médicament miracle susceptible
d’éliminer les symptômes de la
fibromyalgie car ce médicament
n’existe pas pour le moment.
Pour traiter une fibromyalgie, il est
souhaitable de consulter un médecin
au courant de cette pathologie pour
obtenir le meilleur traitement possi-
ble avec le moins d’effets indésir-
ables ; et chercher soi-même en par-
allèle tous les éléments pouvant aider
à gérer sa fibromyalgie et en min-
imiser les effets (psychothérapie,
exercice physique, méthodes de
relaxation, cures thermales, automas-
sage, médecines complémentaires...)"

Personnes à risque :
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48E FESTIVAL NATIONAL DU THÉÂTRE AMATEUR DE MOSTAGANEM

El Mizbala El Fadila présentée 
devant le public  

MAÎTRE DE L’ÉPOUVANTE

Décès de Wes Craven, père de Freddy, les griffes de la nuit

L'association El Amel de Bordj Bou-
Arreridj, n’a pas manqué son rendez-vous
en proposant "El Mizbala El Fadila" au
niveau de l’école de théâtre El-Moudja.
Une mise en garde contre les dangers et
les risques d’une société délabrée et
sans repères.

L e Festival national du théâtre amateur de
Mostaganem suit son petit bonhomme de
chemin. Pour cette énième journée de la 48e

édition, les différentes troupes participantes se suc-
cèdent l’une après l’autre et selon le la programma-
tion, et ce, pour montrer son savoir-faire, séduire et
convaincre le jury pour une éventuelle distinction.
L'Association El Amel de Bordj Bou-Arreridj n’a
pas manqué son rendez-vous en proposant El
Mizbala El Fadila (L'idéale décharge), au niveau de
l’école de théâtre El-Moudja. Une mise en garde
contre les dangers et les risques d’une société
délabrée et sans repères. D’une durée d’une heure,
El Mizbala El Fadila, produite par l'association El
Amel de Bordj Bou-Arreridj, mise en scène par
Rabie Guichi sur un texte qu’il a lui-même adapté
d’une œuvre éponyme d’Abbes El Hayek et auquel
il a ajouté quelques textes poétiques, dont des
extraits d’Ahmed Matar, le spectacle s’inscrit dans
le genre expérimental avec une pointe de réalisme et
repose essentiellement sur le jeu intensif des comé-
diens. Sur une scène nue, la scénographie se suff-
isant uniquement à un casier métallique à tiroirs
administratifs, les sept comédiens se sont surpassés
dans un jeu plein occupant tous les espaces de la
scène dans des échanges soutenus et un rythme
régulier, faisant des casiers et du corps de l’armoire
des accessoires polysémiques. Devant un public
recueilli, sept existences, venant chacune d’un
univers différent se rencontrent dans un lieu com-
mun auquel ils tenteront de donner vie. Chacun y va
de son argumentaire pour assoir les fondements de
la nouvelle société selon sa vision, la mésentente
totale et l’anarchie générale étant inévitables, ce qui
a généré des affrontements et des conflits dans des
situations parfois ubuesques. Faisant référence, par
moments, à des œuvres classiques, le metteur en
scène a tenté de justifier son choix du registre
expérimental qui exige que le travail démarre d’une
ou plusieurs œuvres appartenant au genre universel.
Utilisant le langage du corps et de la gestuelle, se
jouant des intonations vocales et faisant adopter
toutes les postures possibles, le metteur en scène a
réussi son pari de diriger remarquablement ses
comédiens à partir de rien. L'incohérence voulue par

le concepteur du spectacle des corpus propres à
chaque comédien, aidera à situer l’espace de ce
rendu dans un asile psychiatrique que les specta-
teurs ne saisiront qu’à l’issue de la prestation
lorsque les sept personnages par leur médecin, leur
ordonnant d’enfiler leurs camisoles de force. 

Sindjab de Bordj-Ménaïel présente 
avec Wesmet Aar

La Coopérative Sindjab de Bordj-Ménaïel, quant à
elle, a donné réplique avec Wesmet Aar
(L’opprobre), invitant ainsi le public présent à la
réflexion autour d’un sujet qui demeure encore
socialement inaccessible. Une dizaine de jeunes
comédiens dont une femme, (Aïcha Issad dans le
rôle de l’infirmière), se sont donné la réplique,
durant plus d’une heure, dans un spectacle intel-
ligemment écrit et conçu par Rafik Fetmouche, un
jeune metteur en scène en devenir, promis à une
belle carrière. S’ouvrant sur une surface commer-
ciale où chacun vaque à ses occupations, Brahim,
personnage principal campé par Islam Rebai, cher-
chait avec un ami dans les ordures d’un hôpital des
objets de récupération pour les vendre, lorsqu’il est
piqué, jusqu’au saignement, par une seringue. Parti
en urgence à l’hôpital pour désinfecter sa blessure et
se faire soigner, il est confronté à un tas de négli-

gences et de manquements rendant sa prise en
charge quasi impossible. La rumeur et la médisance
faisant leurs effets, Brahim est suspecté d’avoir
contracté le virus du sida, ce qui provoque son rejet
immédiat et sa mise en quarantaine par ses propres
voisins devenus de véritables ennemis. La jeune
infirmière tient un discours scientifique censé con-
vaincre du caractère infondé de toute la cabale
menée contre le pauvre Brahim, affaibli et de plus
affecté par les regards accusateurs et obliques de ses
amis. Servis par une scénographie fonctionnelle
faite d’abris amovibles pouvant facilement suggérer
plusieurs situations de jeu, les comédiens ont réussi
à porter le texte avec une intensité dans les échanges
qui a donné lieu à un rythme ascendant et soutenu.
L’éclairage a également été d’un apport favorable
au spectacle, générant les atmosphères nécessaires
aux différentes phases de la trame, de même pour la
musique, œuvre de Bazou, composée parfois et
revisitée par d’autres, soutenue par de belles figures
chorégraphiques et des textes au fait du spectacle.
Dix-sept troupes théâtrales sont au programme du
48e Festival national du théâtre amateur de
Mostaganem qui se poursuit jusqu’à mercredi, avec
en marge de la compétition des spectacles en "Off",
des ateliers de formation et des conférences scien-
tifiques.

On lui doit les séries des Freddy, les
griffes de la nuit et des Scream. Le
réalisateur américain Wes Craven s'est
éteint, dimanche, dans sa maison de
Los Angeles, à l'âge de 76 ans, des
suites d'une tumeur au cerveau a
annoncé sa famille dimanche 30 août.
Ses films ont hanté les nuits de mil-
lions d’adolescents partout dans le
monde. Le réalisateur s'est éteint dans
sa maison de Los Angeles "entouré
par sa famille", notamment sa femme
la productrice Iya Labunka. Wes
Craven a réalisé plus de huit versions

de "Freddy, les Griffes de la nuit, et
dans les années 80 a dirigé plusieurs
épisodes de la série culte Twilight
Zone, en plus de quatre films de la
série à succès Scream. 
Le cinéaste était également un décou-
vreur de talents : en sélectionnant les
acteurs pour Freddy, il avait repéré un
certain Johnny Depp alors totalement
inconnu, et avait également donné un
de leurs premiers rôles à Sharon
Stone, dans La Ferme de la terreur, et
Bruce Willis, dans un épisode de la
série télévisée The Twilight Zone.

"Aujourd'hui, le monde a perdu un
grand homme, mon ami et mentor Wes
Craven", a tweeté l'actrice Courtney
Cox, l'une des héroïnes de Scream.
"Il a réinventé deux fois le genre du
film d'horreur, avec “Scream” et
“Freddy”", a commenté Richard
Potter, producteur et scénariste, qui a
travaillé avec lui sur les films  Scream.
Sur Freddy, il faisait sentir que les
cauchemars pouvaient devenir réalité,
que les choses qui nous effraient
inconsciemment peuvent venir vous
hanter pour de vrai. Dans  Scream, il

faisait ressentir que ces personnages
[maléfiques] étaient de vraies person-
nes ordinaires. Du réalisateur, le pro-
ducteur dit que c'était "une personne
profondément gentille, très intelli-
gente. On avait l'impression de parler
avec son professeur favori" avec lui,
conclut-il. Originaire de l'Ohio (nord
des États-Unis), Wes Craven a
enseigné l'anglais et était diplômé de
philosophie. Il était également un
amoureux de la nature et s'était engagé
dans la protection des oiseaux.

CULTURE
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STAGE DE PRÉPARATION DE L’EQUIPE NATIONALE DE FOOTBALL

Les Verts à pied d’œuvre à Pretoria

Forfait de Bentaleb, Gourmi et El Orfi convoqués

PAR MOURAD SALHI

L es Verts, sous la houlette de
l’entraîneur français, Christian
Gourcuff, ont effectué hier leur pre-

mière séance d’entraînement à Pretoria.
Une séance consacrée au décrassage après
le long voyage d’Alger à Johannesburg
via Paris. Les choses sérieuses débuteront
donc aujourd’hui pour les coéquipiers
d’Azzedine Doukha. Christian Gourcuff
compte bien profiter de ce séjour à
Pretoria pour mieux s’armer sur tous les
aspects. Les camarades de Sofiane
Feghouli sont appelés à respecter leur
adversaire qui n’est pas facile à manier sur
ses bases. "Nous allons bien profiter de
notre présence à Pretoria pour régler les
automatismes. Certes, il n’y a pas grand-
chose à faire, mais c’est une belle oppor-
tunité pour effectuer certains réglages.
J’ai suffisamment d’idées sur l’adver-
saire, et j’estime qu’il pourra nous créer
des difficultés. Notre politique ne change
pas. On ira ce vendredi au Lesotho pour
gagner, quelles que soient les conditions.
Nous avons les moyens de revenir avec
une belle
performance. Mais avant, nous allons
profiter du laps du temps qui précède
cette sortie face au Lesotho pour remédi-
er aux lacunes", a expliqué le sélection-

neur national lors de son dernier point de
presse à Alger. Pour la journée d’aujour-
d’hui, le premier responsable à la barre
technique des Verts, compte soumettre ses
poulains à une seule séance d’entraîne-
ment. Cette séance sera consacrée au volet
technique. Même si, sur le papier, les
coéquipiers de Hilal Soudani partent
favoris face à un adversaire inconnu, une

certaine méfiance doit néanmoins être de
mise. Le moins que l’on puisse dire, c’est
que cette deuxième sortie s’annonce pour
le moins périlleuse pour les Algériens. Le
p r e m i e r
responsable à la barre technique de la
sélection algérienne a exigé de ses joueurs
de bien se concentrer sur leur travail et
prendre très au sérieux leur adversaire.

"Nous ne sommes pas favoris. C’est vrai
que le tirage au sort a été clément, mais
cela ne veut pas dire que tout est facile
pour nous. Il va falloir bien se concentrer
et respecter chaque adversaire", a-t-il mis
en garde ses joueurs contre tout excès de
confiance.
Pour la journée de demain une autre
séance d’entraînement est au programme
des coéquipiers de Taider. Ces derniers
devraient rencontrer les médias juste
avant cette séance, à l’issue d’une zone
mixte, pour s’exprimer sur cette rencontre
face au Lesotho. La sélection algérienne
s’envolera, vendredi 4 septembre, pour le
Lesotho. Une fois sur place, les Verts
effectueront une seule séance d’entraîne-
ment au stade principal qui abritera,
dimanche prochain, le match entre
Lesotho et l’Algérie à partir de 14h (heure
algérienne). Lors de la première journée
des qualifications, l'Algérie a facilement
disposé des Seychelles (4-0) le 13 juin
dernier à Blida, alors que le Lesotho s'est
incliné à Addis-Abeba face à l'Ethiopie
dur le score de 2-1. La 3e journée des qual-
ifications, prévue entre le 23 et le 26 mars
2016, verra l'Algérie accueillir l'Ethiopie
alors que le Lesotho rendra visite aux
Seychelles.

M. S.

Les entraînements de la sélection algéri-
enne de football seront délocalisés au
stade Loffus-Versfeld de Pretoria lors du
stage en Afrique du Sud prévu avant le
match de dimanche face au Lesotho
comptant pour la deuxième journée des
qualifications de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2017. Initialement prévus
au Calédonien-Stadium de Pretoria, les
entraînements des Verts seront finale-

ment délocalisés au grand stade de la
ville ayant abrité le match Algérie -
Etats-Unis lors du Mondial 2010 en
Afrique du Sud. Les partenaires de
Yacine Brahimi ont effectué un premier
entraînement lundi après-midi à Paris
avant de
s'envoler en soirée pour Johannesburg
puis rejoindre Pretoria par bus, pour un
regroupement de quatre jours avant le

déplacement à Maseru (Lesotho), selon
la Fédération algérienne de football. Par
ailleurs, le milieu de terrain de
Tottenham (Premier League), Nabil
Bentaleb, blessé, est forfait pour le
match Lesotho - Algérie. Pour pallier
cette défection, le sélectionneur
Christian Gourcuff a rappelé Khaled
Gourmi et Hocine El Orfi. Le Lesotho
accueillera l'Algérie le 6 septembre à

14h au stade Setsoto à Maseru. La ren-
contre sera officiée par un trio arbitral
namibien sous la conduite de Jackson
Pavaza. Les Verts sont co-leaders du
groupe J avec l'Ethiopie (3 pts) mais
avec une meilleure différence de buts
(+4 contre +1 pour les Ethiopiens). Le
premier du groupe se qualifiera directe-
ment pour la phase finale de la CAN-
2017 prévue au Gabon.

L'international algérien de Tottenham
(Premier League) Nabil Bentaleb, blessé,
est forfait pour le match Lesotho - Algérie
comptant pour la deuxième journée des
qualifications de la CAN 2017, a indiqué
lundi la Fédération algérienne de football
(FAF). La même source, n'a pas précisé la
nature de la blessure du joueur algérien ni
la durée de son indisponibilité. Bentaleb
avait été titularisé lors du dernier match de
son équipe contre Everton 0 - 0, samedi
dernier pour le compte de la quatrième
journée du championnat d'Angleterre de

première division. Pour pallier cette
défection, le sélectionneur Christian
Gourcuff a rappelé Khaled Gourmi et
Hocine El Orfi pour prendre part au stage
qu'effectue l'équipe nationale à partir de
ce lundi. D'autre part, la sélection algéri-
enne de football a effectué lundi après-
midi une séance d'entraînement au stade
de Roissy (France) dans le cadre de sa
préparation pour le match du Lesotho
comptant pour les qualifications de la
CAN 2017. Les coéquipiers de Mehdi
Zeffane ont effectué plusieurs exercices

liés à la conservation du ballon et des ate-
liers, selon la FAF. Les deux joueurs rap-
pelés: Gourmi et El Orfi ont pris part à
cette séance d'entraînement. Les Verts
quitteront lundi soir Paris à destination de
Pretoria (Afrique du Sud) pour un
regroupement de quatre jours avant de ral-
lier Maseru (Lesotho) pour le match des
qualifications de la Coupe d'Afrique des
Nations CAN-2017. Le Lesotho
accueillera l'Algérie le 6 septembre à 14h
au stade Setsoto à Maseru. La rencontre
sera officiée par un trio namibien sous la

conduite de Jackson Pavaza. Les Verts
sont co-leaders du groupe J avec
l'Ethiopie (3 pts) mais avec une meilleure
différence de buts (+4 contre +1 pour les
Ethiopiens). L'équipe algérienne s'était
largement imposée contre les Seychelles
(4-0) le 13 juin dernier au stade
Mustapha-Tchaker (Blida) lors de la pre-
mière journée, tandis que l'Ethiopie a dis-
posé du Lesotho (2-1) à Addis Abeba. Le
premier du groupe se qualifiera directe-
ment pour la phase finale de la CAN-2017
prévue au Gabon.

HANDBALL-SUPERCOUPE

JSE Skikda-CRB Baraki vendredi 
à la salle Harcha

La finale de la Supercoupe d’Algérie de handball entre la JSE Skikda et le CRB
Baraki aura lieu vendredi prochain à la salle Harcha-Hacene d’Alger à partir de 18h.
Cette rencontre mettra aux prises la JSE Skikda, champion d'Algérie en titre et le
CRB Baraki, détenteur de la Coupe d'Algérie. La Supercoupe sera précédée d'un
match gala entre la sélection nationale de 1980 et celle de 1990 à partir de 16h. Une
semaine plus tard, sera donné le coup d'envoi du championnat d'Algérie Excellence
de handball, saison 2015-2016.

OLYMPIQUE LYONNAIS 

Yassine Benzia va signer 3 ans à Lille
L'attaquant de l'Olympique Lyonnais, Yassine Benzia, va signer lundi un contrat de
trois ans avec Lille, un autre pensionnaire de la Ligue 1 française de football, rap-
porte le journal l'Equipe. "L'OL et le LOSC ont trouvé un accord pour le transfert du
jeune attaquant, Yassine Benzia (20 ans). Le joueur est attendu ce lundi à Lille pour
signer un contrat de trois ans" a écrit le média français. "L'Olympique Lyonnais va
récupérer 1 million d'euros dans cette transaction, en plus d'un pourcentage de 40 %
à la vente" précise encore l'Equipe. Benzia (20 ans) compte parmi les nombreux
joueurs lyonnais d'origine algérienne qui intéressent la FAF dans la perspective d'une
future sélection chez les Verts.

QUALIFICATIONS POUR LA CAN-2017, STAGE DES VERTS EN AFRIQUE DU SUD

Les entraînements délocalisés au stade Loffus-Versfeld 

La sélection algérienne de football est arrivée hier à Pretoria en Afrique de Sud, où elle effectuera un mini stage 
de préparation en prévision du match face au Lesotho, comptant pour la deuxième journée des qualifications 

pour la Coupe d’Afrique des nations (CAN 2017).
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Cuisine Cuisine 
On dit toujours que c'est le mal du
siècle. Il est vrai qu'on ne ménage
pas souvent notre dos. Pourtant en
respectant quelques gestes simples,
il est facile d'éviter bien de
souffrances. 

Bien se tenir
face à l’ordinateur

L'ordinateur doit être positionné devant
vous et non sur le côté, le clavier à hauteur
du nombril et vos yeux à mi-hauteur de
l'écran à une distance d'au moins 60 cm.
Calez bien votre dos dans votre fauteuil. Vos
avant-bras doivent être bien posés sur le
bureau, cela vous évitera des tensions au
niveau du cou.

Choisissez un bon lit 
Une mauvaise literie est source de maux

de dos. Votre matelas doit être ferme pour
maintenir sa courbure. L'oreiller, de
préférence rectangulaire, est indispensable.
Il comble l'espace entre la tête et le haut du
dos. Evitez de dormir sur le ventre, cela
accentue la déformation du bas du dos.

trouvez la bonne position
pour faire votre lit 

Accroupissez-vous pour border les
draps, le bord de la couette ou la couverture.
Et faites de même si vous devez bouger le
lit. Pensez à contracter vos abdos.

Comment soulever
un objet lourd

Surtout ne vous baissez pas avec le dos à
angle droit. Rapprochez l'objet le plus près
de vous, les épaules au-dessus de celui-ci,
écartez légèrement les genoux, fléchissez-
les et soulevez la charge en contractant les
muscles transverses du ventre. 

Savoir porter son sac à main 
Le sac à dos est certainement le meilleur

pour la colonne vertébrale. Si vous portez
votre sac en bandoulière, essayez, dans la
mesure du possible, de changer régulière-
ment d'épaule.

Pratiquez le meilleur sport
pour le dos 

Il n'y a pas de mauvais sport pour le dos
à partir du moment où celui-ci est pratiqué
en respectant les bons gestes et sans forcer.
La natation remporte toujours la faveur du
corps médical, mais la brasse et le papillon
peuvent provoquer des douleurs dans le haut
du dos. Soyez donc vigilante. N'hésitez pas
à demander conseil à un spécialiste.

Debout dans les transports, 
stabilisez-vous bien 

Il n'est pas toujours facile de trouver une
place assise aux heures de pointe. Si vous
restez debout, écartez légèrement les pieds
pour plus de stabilité en vous tenant à une
barre ou une poignée. Pensez à rentrer le
ventre quand ça bouge trop, ça vous aidera à
garder l'équilibre.

Asseyez-vous correctement
dans votre voiture 

On monte souvent dans sa voiture n'im-
porte comment. Et si un véhicule se colle à
vous dans un parking, c'est encore pire.
Alors quand vous le pouvez, asseyez-vous
sur le côté du siège, les pieds posés sur le sol
à l'extérieur. Puis pivotez le tronc en prenant
appui sur le volant. Calez votre bassin bien
au fond du siège, qui doit être quasiment
vertical. Pour sortir faites l'inverse.

Boulettes
de viande au curry

Ingrédients 
500 g de veau 
1 oignon
1 pomme de terre 
100 g de beurre 
Un tiers de litre de bouillon 
1 c. a café de curry 
1 œuf
4 c. à café de farine 
4 c. à soupe de crème fraîche
Sel et poivre  

Préparation 
Eplucher la pomme et l'oignon et
les hacher.
Faire chauffer 40 g de beurre
dans un sautoir  y jeter la pomme
de terre et l'oignon hachés. Les
laisser blondir puis saupoudrer
de curry. Bien mélanger.
Arroser avec le bouillon. Saler et
poivrer. Couvrir le sautoir et
laisser cuire 25 min à feu très doux.
Pendant ce temps, hacher la vian-
des, ajouter l'oeuf, le sel, le
poivre, 2 c à soupe  de crème
fraîche et 1c. à café  de farine.
Bien mélanger.
Diviser le mélange obtenu en 8
boulettes régulières, les passer
dans le reste de la farine. Faire
chauffer le reste du beurre dans
une poêle, y mettre les boulettes.
Les laisser cuire environ 10 min
de chaque côté à feu moyen.
Ajouter la crème  fraîche à la
sauce curry. Mélanger 2 min à
feu vif. Poser les boulettes sur un
plat, les napper de sauce et servir
aussitôt avec du riz par exemple.

Mousse
au chocolat 

Ingrédients 
1 tablette de chocolat à pâtisserie
4 blancs d'œufs et 2 jaunes
1 tasse à thé de sucre semoule
1 cuillère à soupe de beurre mou
1 orange   

Préparation 
Faire fondre au bain-marie le
chocolat cassé en morceaux et
ajouter  le beurre. Râper un bon
quart de la peau de l'orange et,
hors du feu, mélanger  au choco-
lat. Faire  monter les blancs
d'oeuf en neige avec le sucre.
Mélanger  énergiquement les
jaunes au chocolat, puis incor-
porer les blancs avec une spatule
en bois, en soulevant doucement
la préparation de bas en haut.
Verser la mousse dans le plat et
laisser  reposer au frais au moins
1 heure.

Apaiser les coups
de soleil

Pour apaiser
la sensation
de brûlure
accompag-
nant un
coup de
soleil, on
peut battre
dans un saladier de l'eau et de
l'huile en proportions iden-
tiques.
Tremper un torchon en coton
dans le mélange et appliquer
sur le coup de soleil comme un
cataplasme. Renouveler au
besoin. 

Améliorer 
l'efficacité des crèmes

pour les yeux  
Pour 
améliorer
l'efficac-
ité des
c r è m e s
pour les
yeux, on
peut les
conserver
a u
réfrigérateur. L'application
d'une crème froide permettra
d'améliorer la circulation
autour des yeux.

Lotion 
antipelliculaire 

20 g de feuilles de sauge
20 g de feuilles de romarin
1 litre d'eau
Faites bouillir les plantes dans
l'eau pendant 15 min.
Frictionnez le cuir chevelu un
matin sur deux.

Tenue adaptée pour
le sport

Le sport est
idéal pour la
ligne, la forme
et la beauté.
En faire
régulièrement
est très bon,
mais attention à ne pas porter
de soutien-gorge avec des
baleines car cela abîme les
seins. En effet la poitrine peut
se relâcher plus vite. Opter
pour les brassières ou les sou-
tiens gorges spéciaux pour le
sport.

O. A. A.

Nous en mangeons tous les jours sans
même nous en rendre compte, et pourtant,
sans eux, plus rien n'aurait le même goût :
L'aromatisation des aliments ne date pas
d'hier. Les Egyptiens déjà assaisonnaient et
aromatisaient leurs aliments avec des
herbes amères. Les Romains, eux, utili-
saient en grande quantité de la cannelle et
du gingembre. Ils ont même créé certains
arômes grâce à une technique toujours util-
isée de nos jours : la fermentation, par
exemple. 

Au Moyen-Âge
Plus tard, au Moyen Age, on découvre

la distillation, qui va permettre le
développement de la parfumerie, mais
aussi des arômes que l'on ajoute aux ali-
ments, comme l'alcoolat de menthe que
l'on utilise dans les pastilles de menthe ou
encore l'eau de fleur d'oranger.

La révolution industrielle du XIXe siè-
cle et ses découvertes chimiques permet-
tent, dès 1845, de créer des molécules aro-
matiques de synthèse, comme la vanilline
que l'on utilise toujours de nos jours.

Au fil du temps
La palette des arômes s'est extrêmement

étendue puisque l'on a réussi à créer des
arômes qui n'existaient pas dans la nature,
soit en synthétisant une nouvelle molécule,
soit en assemblant plusieurs molécules
issues de substances naturelles.

On trouve donc aujourd'hui dans les
produits que l'on consomme à la fois des
arômes naturels et non naturels.

Arôme artificiel ou naturel
Pour savoir ce que contient le produit

que l'on achète, il faut lire attentivement
l'étiquette. Si l'arôme naturel est signalé
par la mention "arôme naturel", le non-
naturel, lui, n'est plus signalé : on ne parle
plus d'"arôme artificiel" mais d'"arôme",
sans plus de précision.

Une lecture attentive de l'étiquette est
d'autant plus importante si l'on est sujet à
des allergies alimentaires. En effet, si l'on
est allergique à la noisette, on sera tout
aussi allergique à l'arôme naturel de
noisette, qui contient les mêmes molécules.
A l'inverse, un arôme de noisette non

naturel ne contient pas les molécules du
fruit responsables de l'allergie et ne
déclenchera donc pas d'allergie.

Ce qui n'est pas indiqué, en revanche,
c'est l'influence de la consommation d'ali-
ments très aromatisés sur l'évolution de
notre goût, modifiant nos habitudes ali-
mentaires. Une question d'éducation du
goût mais aussi de santé.

BIEN-ÊTRE ET SANTÉ

Prévenir le mal de dos...

Trucs et astuces

PRODUITS DE LARGE CONSOMMATION
Les arômes alimentaires



20 JEUX MIDI LIBRE

N° 2575  | Mercredi 2 septembre 2015

SUDOKU

Mots Fléchés N°1866

N°1866 SOLUTIONS  MOTS
FLECHES  1865

SOLUTION SUDOKU

N°1865



Les galaxies, en forme de
disque au cours de leur prime
jeunesse mais plutôt ovales
quand elles prennent de l'âge,
sont nombreuses à changer
de forme au cours de leur vie,
selon une équipe
internationale de
scientifiques.

E n observant le ciel aujourd'hui
puis en remontant le temps en
utilisant les télescopes Hubble et

Herschel, une équipe de chercheurs
dirigée par des astronomes de
l'Université de Cardiff a pu établir
qu'une grande proportion des galaxies
ont subi une métamorphose majeure
depuis leur formation.
Pour leur étude, qui a été publiée dans
Monthly Notices de la Royal
Astronomical Society, les chercheurs
ont observé environ 10.000 galaxies
dans leur forme actuelle et les ont
classé en deux groupes : les galaxies
spirales en forme de disque plat en
rotation (comme notre Voie Lactée) et
les galaxies elliptiques de forme
ovale, avec des étoiles qui vont et
viennent de façon désordonnée.

83 % des galaxies changent
de forme

Grâce aux télescopes, les chercheurs
ont ensuite remonté le temps pour
observer les galaxies telles qu'elle
étaient après le big bang.
Les chercheurs ont établi que 83 %
des étoiles, dans leur jeune temps,
appartenaient à une galaxie en forme
de disque. Chiffre qui tombe à 49 %
pour notre époque. "Jusqu'à présent,
nous n'avions vu que des cas partic-

uliers de transformation de galaxies
spirales en galaxies elliptiques",
explique David Clements de
l'Imperial College de Londres et coau-
teur de l'étude. "Cette étude montre
que ce genre de transformation n'est
pas exceptionnelle, mais fait partie de
l'histoire normale de l'évolution des
galaxies". Deux théories s'opposent
pour expliquer ces transformations.
Pour certains scientifiques, elles sont
le résultat de la fusion de deux galax-

ies en forme de disque en une seule
galaxie en forme ovale. Une fusion
violente, provoquée par la gravité et
qui détruit les deux disques, pro-
duisant un énorme carambolage d'é-
toiles. Pour d'autres, la transformation
serait liée à un processus plus doux.
Les étoiles enfermées dans un disque
se déplaceraient progressivement vers
son cœur produisant un empilement
central d'étoiles, modifiant ainsi petit
à petit la forme de la galaxie.
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Une grande partie des galaxies 
changent de forme en vieillissant

Une montée des océans d'au moins
un mètre due au réchauffement cli-
matique est "inévitable" dans les 100
à 200 ans qui viennent, selon les
dernières données dévoilées par la
Nasa mercredi. Une certaine incerti-
tude demeure cependant, notamment
sur le calendrier exact de la montée
des eaux. En effet, les scientifiques
ne savent pas à quelle vitesse vont
fondre les principales calottes
glacières des pôles "Au vu de ce que
l'on sait aujourd'hui à propos de l'ex-
pansion des océans avec le réchauf-
fement, et sur la fonte des glaciers et
des calottes glacières qui ajoutent de
l'eau dans les océans, il est pratique-
ment certain que nous aurons une
augmentation du niveau des mers
d'au moins un mètre, et probablement
davantage", a expliqué Steve Nerem,
de l'université du Colorado et qui
dirige l'équipe de la Nasa chargée de
surveiller la montée des niveaux des
mers.

Une montée d’1 mètre 
d’ici à la fin du siècle 

"Toutefois, on ne sait pas si cela
arrivera dans le siècle à venir ou sur
une période plus longue", a-t-il
ajouté. Les dernières prédictions
sérieuses en date, qui remontaient à
2013 par un panel intergouvernemen-

tal des Nations unies sur le change-
ment climatique, évoquaient une
montée des océans de 30 à 90 cen-
timètres d'ici à la fin du siècle.
Mais selon Steve Nerem les dernières
données mesurées par les satellites de
la Nasa pointent vers la fourchette
haute de ces prévisions.

Les scientifiques surveillent partic-
ulièrement les glaces du Groenland,
qui ont perdu en moyenne 303 mil-
liards de tonnes par an durant la
dernière décennie. L'Antarctique de
son côté a fondu de 118 milliards de
tonnes par an. Les océans ont monté
d'environ 7,6 centimètres depuis
1992, avec des pointes à 23
entimètres en certains endroits en rai-
son de variations naturelles. "Nous
avons vu en étudiant les changements
climatiques survenus depuis la nais-
sance de la Terre que des montées des
eaux jusqu'à trois mètres en un siècle
ou deux sont possibles si les glaces
fondent rapidement", a précisé Tom
Wagner, un autre scientifique de la
Nasa spécialiste de l'étude des glaces.
"Nous voyons des preuves que les
couches de glace ‘se réveillent’, mais
nous devons mieux les comprendre
avant d'affirmer que nous entrons
dans une nouvelle période de fonte
rapide", a-t-il conclu.

Une montée des océans "inévitable" selon la Nasa

L'odomètre, appelé aussi compteur kilométrique, aurait été créé par le
Canadien Samuel Mc Keen en 1854. Il avait fixé sur le côté d'une
voiture un dispositif somme toute rudimentaire relié aux roues afin d'en-
registrer le nombre de milles effectués.

L’encyclopédie

Compteur kilométrique
Inventeur : Samuel McKeen Date : 1854 Lieu : Canada

D E S  I N V E N T I O N S
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1378 : le Grand Schisme d'Occident plonge
l'Église catholique dans une grave crise
intellectuelle, morale et financière. Le pou-
voir séculier est également mis à mal au sein
du Saint-Empire romain germanique, notam-
ment en Bohême où le roi Venceslas IV s'op-
pose à son frère Sigismond. Ces derniers
doivent par ailleurs en découdre avec l'ar-
chevêque de Prague et la papauté.  

22h30

NUIT BLANCHE

Vincent, un policier, dérobe un gros sac de
cocaïne à des trafiquants, qui le repèrent et
l'identifient. En représailles et surtout pour récu-
pérer la drogue, les truands prennent son fils en
otage. Vincent doit faire l'échange - son fils
contre le sac - dans une immense boîte de nuit,
tenue par les mafieux. La nuit qui
commence sera la plus longue de sa vie et peut-
être même la dernière.

20h45

MAISON À VENDRE 

Thierry et Sylvie vivent à Tours. Leurs deux
enfants ont quitté la maison et Sylvie veut réa-
liser son rêve de vivre face à la mer. Le couple
a donc mis sa maison en vente pour s'en ache-
ter une en Vendée. Mais depuis six mois, les
visiteurs n'ont pas vraiment donné suite.  

20h50

BLACKLIST DR. LINUS
CREEL (N° 82) 

Reddington ne sait plus où donner de la
tête. Des citoyens honnêtes commettent
des crimes sans mobile apparent. Il pense
qu'il s'agit de manipulations psychologi-
ques. L'instigateur en serait le docteur
Linus Creel, à la base d'un projet gouver-
nemental. Alors qu'il est sur le point de se
faire arrêter, le docteur Creel prend Liz en
otage.

22h35

DES RACINES ET DES AILES
LE GOÛT DU LIMOUSIN 

L'émission part à la découverte de territoires
méconnus, de la Creuse à la Haute-Vienne, en
passant par la Corrèze. Une région qui possède
un patrimoine d'une diversité exceptionnelle,
comme la gare des Bénédictins à Limoges, un
chef-d'oeuvre d'architecture néo-classique et art
déco. Mais cette terre est aussi celle de bâtisseurs,
où se nichent châteaux monumentaux et villages
médiévaux. Cap ensuite sur le rail limousin, avant
de s'intéresser au travail de la porcelaine.  

20h35

ALEX HUGO
COMME UN OISEAU

SANS AILES 

Ancienne figure de la police de Marseille, Alex
Hugo s'est isolé dans la tranquillité des montagnes
pour exercer son métier dans un poste de police
municipal, loin du tumulte de la ville. Un beau
jour, Lisa Leblanc s'écrase lors d'un saut à l'élasti-
que. Alors que tout laisse penser à un suicide, Alex
Hugo, qui connaît la jeune femme, se rend compte
qu'elle a peut-être été encouragée à se tuer. Très
vite, un homme est soupçonné d'avoir filmé sa
chute d'un peu trop près. 

23h05

EN QUÊTE D'ACTUALITÉ
FAUT-IL PAYER POUR L'ÉCOLE  

Bataille sur la réforme des programmes, voca-
tion des professeurs en chute libre, guérilla sur
les rythmes scolaires et fuite des élèves vers le
privé : l'école publique française est en plein
doute. L'égalité des chances, l'éducation gra-
tuite pour tous, c'est l'objectif affiché de l'école
républicaine. Mais face aux difficultés, elle perd
du terrain année après année. De plus en plus de
parents la quittent pour confier leur progéniture
à des écoles privées, même des familles aux res-
sources modestes.

22h35

ENQUÊTES CRIMINELLES
LE MAGAZINE DES FAITS DIVERS 

«L'affaire Yvette Julien : héritage mortel ?»
Douai-la-Fontaine, un village de 7.500 âmes
dans le département du Maine et Loire. Il est
environ 8 h du matin quand les gendarmes reçoi-
vent un appel alarmant. Une femme leur explique
qu'une personne âgée, Yvette Julien, 90 ans, est
entre la vie et la mort. Inconsciente, elle gît, chez
elle, dans une mare de sang. La vieille dame, qui
vivait seule, a visiblement été attaquée par sur-
prise et rouée de coups.   

22h35
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MIDI-STARS

Demi Lovato

Le grand jeu pour les MTV

Video Music Awards 2015

Demi Lovato était présente aux MTV

Video Music Awards 2015 au Microsoft

Theater, elle était habillée par Nicolas

Jebran et de chaussures Christian

Louboutin.  

Britney 
Spears

Lumineuse pour 
les MTV Video 

Music Awards 2015
C'est au Microsoft Theater à Los
Angeles qu'ont eu lieu les VMAs.

On y a vu une Britney Spears
lumineuse en robe dorée

Labourjoisie, elle a choisi la
même marque que Nicki Minaj.
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FFKKAA ttwwiiggss
en Atelier Versace
pour les MTV Video
Music Awards 2015

FKA était
éblouissante,
habillée d'une
robe Atelier
Versace
(collection
automne-hiver
2015), pour
assister aux
MTV Video
Music Awards
2015 ce 30 août.
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

MIGRANTS EN RÉTENTION À LAMPEDUSA ET EXPULSÉS VERS LA TUNISIE 

L’ITALIE CONDAMNÉE

LL a Cour européenne des droits de
l'Homme (CEDH) a condamné
mardi l'Italie pour les conditions

dans lesquelles des migrants tunisiens
avaient été placés en rétention sur l'île de
Lampedusa avant d'être refoulés collec-
tivement vers la Tunisie en 2011. La Cour
a notamment jugé que les conditions dans
lesquelles ils avaient été placés en réten-
tion dans un centre d'accueil de

Lampedusa avaient "porté atteinte à leur
dignité" et critiqué la légalité de leur
détention, puis de leur expulsion.
Durant le printemps arabe, l'Italie avait
été confrontée à un afflux exceptionnel de
migrants, près de 55.300 d'entre eux
ayant débarqué sur l'île de Lampedusa au
moment des faits jugés mardi par la Cour.
Les juges de Strasbourg, dont l'arrêt est
susceptible d'appel sous trois mois devant

la Grande Chambre de la CEDH, avaient
été saisis par trois ressortissants tunisiens.
Ayant fui la Tunisie par la mer en septem-
bre 2011, ils avaient été escortés par les
autorités italiennes jusqu'à un centre d'ac-
cueil à Contrada Imbriacola, sur l'île de
Lampedusa.
Tout en reconnaissant le caractère excep-
tionnel de la crise humanitaire à laquelle
l'Italie s'était retrouvée confrontée, la
Cour a jugé que les conditions dans ce
centre constituaient un traitement inhu-
main ou dégradant : sanitaires et douches
dénuées de portes, surpeuplement,
couchage à même le sol et distribution
limitée d'eau courante, interdiction de
contact avec l'extérieur...
La Cour a également estimé que la déten-
tion des requérants était "irrégulière.
Dénuées de base légale, les raisons leur
en sont restées inconnues et ils n'ont pas
pu la contester".
La Cour a en outre considéré "que les
requérants ont fait l'objet d'une expulsion
collective, leurs décrets de refoulement
ne faisant pas référence à leur situation
personnelle", ce qui est contraire à la con-
vention européenne des droits de
l'Homme.

IL SÉVISSAIT À TIZI-OUZOU 

ARRESTATION D’UN DANGEREUX ESCROC

MIGRATION

TRAFIC DE FAUX PASSEPORTS
SYRIENS VERS L'UE

DD écidément, pour gagner de l’argent de manière malsaine et
illégale, tous les moyens semblent être bons pour ceux qui
ont fait de l’escroquerie leur spécialité. Certains malfai-

teurs n’hésitent pas à pousser l’outrecuidance à aller même
jusqu’à innover en la matière en mettant en œuvre de nouveaux
plans pour pouvoir abuser de la confiance de leurs victimes. Et les
cibles sont bien choisies souvent. 
C’est le cas du dangereux escroc dont les services de sécurité de
la wilaya de Tizi-Ouzou viennent de mettre un terme aux agisse-
ments. Au début, le mis en cause agissait en toute impunité
jusqu’à ce que des victimes décident de ne pas rester sans réaction.
En effet, tout a commencé, selon la responsable de la cellule de
communication de la sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou, par le dépôt
de plaintes effectué par au moins deux citoyens. 
Ces derniers ont déposé plainte pour escroquerie, indique-t-on.
Sur place les forces de police de la brigade économique et finan-
cière du SWPJ de la sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou ont diligen-

té une enquête qui a permis d’arrêter l’auteur âgé de 53 ans. Ce
dernier, précise-t-on, a été trouvé en possession de documents
concernant plusieurs individus entre autres les deux victimes. La
responsable de la cellule de communication de la sûreté de wilaya
de Tizi-Ouzou précise en outre que l’auteur, pour faire avaler la
pilule mensongère à ses victimes potentielles, se prévalait de ses
soi-disant connaissances, qui ne sont bien entendu que le produit
de son imagination machiavélique. 
Le même malfaiteur a également usurpé la fonction d’un président
d’une association de chômeurs et promettait à ses victimes des
postes d’emploi et des projets dans le cadre du dispositif le
l’Agence nationale de soutien à l’emploi de jeunes (Ansej) en
contrepartie de sommes d’argent. Notre source conclut en pré-
cisant que l’accusé dans cette affaire d’escroquerie d’un nouveau
genre, du moins dans la wilaya de Tizi-Ouzou, a été présenté
devant le parquet de Tizi-Ouzou durant la semaine écoulée.

L. B.

UU n trafic de faux passeports syriens
s'est instauré, notamment en
Turquie, pour faciliter l'entrée de

migrants dans l'Union européenne (UE), a
indiqué mardi l'agence européenne de sur-
veillance des frontières (Frontex). "Il y a
des personnes qui aujourd'hui sont en
Turquie, achètent des faux passeports
syriens parce qu'elles ont évidemment
compris qu'il y a un effet d'aubaine
puisque les Syriens obtiennent le droit
d'asile dans tous les Etats membres de
l'Union européenne", a déclaré le patron
de Frontex, Fabrice Leggeri, à la radio

Europe 1.  "Les personnes qui utilisent les
faux passeports syriens souvent s'expri-
ment en langue arabe. Elles peuvent être
originaires d'Afrique du Nord, du Proche-
Orient mais elles ont plutôt un profil de
migrant économique", a ajouté M.
Leggeri. 
Ce trafic ne semble pas peser pour l'heure
sur la sécurité dans l'UE. "Aujourd'hui on
n'a pas d'élément objectif pour dire que
des terroristes potentiels sont entrés en
Europe comme cela", a-t-il noté, tout en
appelant à rester "vigilant à toutes nos
frontières".  

Le patron de Frontex a réitéré son appel à
l'envoi de gardes-frontières supplémen-
taires de pays de l'UE en Grèce afin de
permettre l'enregistrement de tous les
migrants se présentant dans ce pays, aux
frontières extérieures de Schengen. 
M. Leggeri a abondé dans le sens de la
chancelière allemande Angela Merkel qui
a mis en garde lundi contre une remise en
cause de l'espace Schengen si les migrants
affluant en Europe ne sont pas équitable-
ment répartis entre les différents Etats
membres de l'UE.

CRIMINALITÉ 
Quand la boisson
alcoolisée cause

mort d’hommes !
La violence au sein de la société algé-
rienne gagne du terrain en Algérie, ce
qui ne constitue nullement une surprise
devant l’ampleur des affaires traitées au
quotidien par les services de sécurité. A
plus forte raison quand les boissons
alcoolisées se mêlent dans les histoires.
Du coup, les conséquences sont drama-
tiques, comme ce fut le cas il y a quel-
ques jours, dans la wilaya de Tizi-
Ouzou.
Les gendarmes de la brigade de
Mechtras ont interpellé quatre mem-
bres d’une même famille impliqués
dans le meurtre involontaire dont a été
victime un homme. Selon un communi-
qué de la cellule de presse du comman-
dement de la Gendarmerie nationale, le
drame a eu lieu suite à un tapage noc-
turne émanant d’un local de débit de
boissons alcoolisées, ouvert clandesti-
nement dans la commune de Boghni.
Une rixe au moyen d’armes blanches a
mis aux prises les membres de deux
familles, au cours de laquelle, la vic-
time, 37 ans, a été blessée mortelle-
ment à la tête et deux autres personnes
ont subi des blessures à des degrés
divers avant d’être évacuées vers l’éta-
blissement de santé local, où elles ont
reçu les soins nécessaires. 
Alertés, les gendarmes se sont déplacés
sur les lieux, où ils ont interpellé les mis
en cause et saisi en vertu d’un mandat
de perquisition dans le domicile de l’un
d'eux, situé au sein de ladite bourgade,
une quantité de 6.950 bouteilles de dif-
férentes marques de boissons alcooli-
sées.  Quant aux auteurs de cet acte, ils
ont été présentés devant le procureur
de la République près le tribunal de
Draa El-Mizan pour coups et blessures
volontaires ayant entraîné la mort sans
l'intention de la donner.
Dans la wilaya de Mascara, et suite à un
différend survenu au marché quotidien
du centre-ville de Tighennif, deux indivi-
dus qui se trouvaient sous l'effet de l'al-
cool à bord d’un véhicule ont porté
deux coups de couteau à un homme de
27 ans, lui occasionnant des blessures
mortelles au thorax. La victime qui
demeure dans la commune d’El-Bordj a
succombé à ses blessures en route vers
l’hôpital.
Alertés, les gendarmes de la brigade
locale se sont aussitôt déplacés sur les
lieux, où ils ont interpellé les auteurs
présumés, âgés de 21 ans, et saisi
l'arme du crime, à savoir un couteau.
Présentés devant la justice, les mis en
cause ont été placés sous mandat de
dépôt. A M’sila, les gendarmes de la bri-
gade de Aïn El-Hadjel ont présenté
devant le procureur de la République
près le tribunal de Sidi-Aïssa deux
repris de justice pour association de
malfaiteurs, vol qualifié, port d'arme
prohibée, destruction volontaire de
biens d'autrui et coups et blessures
volontaires et placés sous mandat de
dépôt. 
La victime, accompagnée de son
épouse, à bord d'un véhicule, en posi-
tion de stationnement à 5 km à l’est du
chef-lieu de commune de Aïn El-Hadjel,
a été agressée par les mis en cause cir-
culant à bord d'un véhicule. Ces der-
niers ont porté des coups de couteau au
conducteur, lui occasionnant des bles-
sures sur diverses parties du corps,
pour ensuite saccager la vitre de son
moyen de transport et s’emparer de la
radiocassette et une lampe torche. 
Alertés par un citoyen, les gendarmes
de ladite brigade se sont aussitôt dépla-
cés sur les lieux, où ils ont secouru les
victimes et interpellé les auteurs présu-
més à bord de leur véhicule, en
possession des objets volés et de
l’arme blanche (couteau). 

S. B.


